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 Cf. LA BOUCHERIE DE PAUIS. 

— COMMUNICATION AU 

VALIDITÉ. 

/ tundicat de la boucherie de Paris ne représentant que les 

Uréls privés des bouchers, les difficultés qui l'intéressent 

'te sont pas, de leur nature, sujettes à communication au 

■mi'flère publie, et peuvent être valablement soumises à 

itt arbitres. {Articles 1003 et 1004 du, Code de procédure.) 

H. Choumara, qui a occupé auprès du syndicat de la 

boucherie de Paris l'emploi d'agent comptable depuis jan-

vier 1845 jusqu'en juillet 1848, s'est trouvé reliquataire 

Je sommes dont le recouvrement a donné naissance à une 

Klion devant le Tribunal de première instance de la Sei-

ne. Cette action a çté abandonnée par les parties, qui, d'un 

(emmun accord, ont déféré à des arbitres le soin de les 

miter en dernier ressort. 

suite de ce compromis, il est intervenu une sen-

tence qui a condamné M. Choumara au paiement d'une 

somme de... M. Choumara s'est pourvu par voie d'oppo-

jfon à l'ordonnance d'exequatur, et sur cette opposition 

si intervenu, à la date du 5 lévrier 1851, un jugement 

. fiibotwj civil de laSeine, dont voici le texte, quifait suf-

lainime^fconnailre les moyens invoqués : 

'...•Tribunal, après avoir entendu on leurs conclusions et 
,r ^Aàîâoirios respectives M c lîorel, avocat, assisté de Les-
i, avoué de Lescuyot, syndic de la boucherie de Paris ; et 

H* ln/hei'1, avocat, assisté de Marin, avoué de Choumara, en-
Mmbleen ses conclusions, M. Treilhard, substitut de M. fè 
procureur de la République; et après en avoir délibéré, con-
imoémeot à la loi, jugeant en premier ressort ; 

« Joint les causes comme connexes, et statuant sur le tout 
[M un seul jugement; 

« Attendu que la sentence arbitrale rendue entre les parties, 
le" aoùtl8j0, enregistrée et déposée au greffe du Tribunal, 
■emble l'ordonnance d'exequatur dont elle est revêtue, éma-
*fc de M. le président du Tribunal, en date du 23 du même 
■w, enregistrée, sont régulières en la forme; 

■ Attendu que les arbitres étaient investis par le compromis 
in droit de statuer en dernier ressort comme juges souverains 
H amiables compositeurs ; qu'ainsi, ils n'ont pas excédé leurs 
pouvoirs ; 

■ Attendu que le syndicat de la boucherie de Paris, institué 
pr l'ordonnance du 23 mars 1830, qui réglemente l'exercice 
delà profession de boucher à Paris, a reçu, en l'art. 1',), tous 
PWvoirs, à l'effet de recouvrer certaines sommes et cotisa-
is, et de nommer un agent comptable à cette fin; 

* Attendu que l'objet du litige, soumis aux arbitres et par 
*a vide, est né à l'occasion des fonctions d'agent comptable, 
«M Choumara avait été investi dès le 1"' janvier 1845 jus-
*au 14 juillet 1848; 

* Qu'il suit des cuouciations de faits qui précèdent, qu 'en 
^promettant dans l'espèce particulière, le syndicat agissait 
JJifc la limite spéciale de ses attributions, avait la plénitude 

\
 mm

 et la libre disposition de ses droils qui appartient à 
"M partie majeure dans le sens de l'art. 1003 du Code de 
Knnmerce ; 

Qu'eu admettant, d'ailleurs, que le syndicat eut eu besoin 
ae

 "Uorisation de la corporation des bouchers, il parait 
j„, !'

1
 H"e cette autorisation avait été demandée etoblenue, et 

J"n>emc les électeurs auraient voté les fou is nécessaires à la 
r™r»uite du procès devant les arbitres ; 
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 établissement public, dont les 

étaient nécessairement sujettes à communi-

cation au ministère publie; qu'à tout événcffitirit, P syndi-

cat n'était qu'un mandataire du commerce de la bouche-

rie de Paris, et que les termes limités de son mandat ne . 

"autorisaient pas à compromettre, ce qui entraînait la nul-

lité du compromis et de !a sentence. 

Dans l'intérêt de M. Lescuyot, représentant le syndicat 

de la boucherie de Paris, M' Borel a soutenu que le syn-

dicat, institué dans l'intérêt privé de la corporation des 

bouchers, n'était pas plus un établissement public que le 

syndicat des avoué», notaires, etc., etc. ; que ses contes-

tations n'étaient pas sujettes à communication au minis-

tère public. Il aprélendu, en outre, que les pouvoirs du 

syndicat de la boucherie avaient, pour répondre aux be-

soins de son institution, une étendue qui entraînait dans 

les limites de ses attributions le pouvoir d'aliéner, de tran-

siger et de compromettre. Subsidiairement, il a soutenu 

qu'aucun intérêt d'ordre public n'étant engagé dans la 

contestation, la nullité du compromis était purement rela-

tive, et ne pouvait, par application de l'art. 1125 du Code 

civil, être invoquée que par la partie au profit de laquelle 

elle avait été introduite. 

Conformément aux conclusions de M. Tavocat-général 

Barbier, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche le défaut de pouvoir de Lescuyot, à l'ef-
fet de compromettre, à raison de ce que le syndicat de la bou-

cherie de Paris seraiUu4.établisseraçnt puj^jc; 
« Considérant qu'il résulte de l'économie des orooriiiane 

qui ont créé ce syndicat, qu'il rie réprésente que tes intérêts 
privés des bouchers, et que s'il est soumis à la snrveillance 
de l'autorité, ce n'est que comme le sont toutes les compagnies, 
corporations, ayant des intérêts collectifs, qui de près ou de 
loin peuvent intéresser le public; 

« En ce qui touche le défaut de pouvoirs du même, résul-
tant de ce qu'il aurait excédé son mandat, qui ne comporte-
rait pas les pouvoirs nécessaires à l'effet de compromettre ; 

« Considérant qu'en supposant que le mandat du syndic no 
comporte pas les pouvoirs dont s'agit, il résulte de la combi-
naison des articles 1997 et 1998 du Code civil, qu'à la corpo-
ration des bouchers de Paris seule appartiendrait le droit de 
se plaindre, Choumara ayant à plusieurs reprises, prouvé qu'il 
connaissait complètement les 
cuyot ; 

« Confirme. » 

limites du mandat de Les-

■eut s 

COUR D'APPEL DE RIOM (1" chambre). 

Présidence de M. Nicolas, premier président. 

Audience du 20 mai. 

PAIEMENT. — RÉPÉTITION. TITRE SUPPRIMÉ. 

Lorsqu'une personce qui se croyait débitrice a payé à un 

créancier, qui, par suite du paiement, a réduit ou suppri-

mé son titre, la répétition de la somme non due, ne peut 

être exercée contre ce créancier. 

En conséquence, l'adjudicataire,, dépossédé de partie des im-

meubles compris dans son adjudication, r.e peut répéter 

contre les derniers créanciers colloqués le montant de la 

valeur des immeubles qu'il est condamné à délaisser, si, par 

suite du paiement qu'ils ont reçu, es créanciers ont con-

senti à la radiation de leurs inscriptions ou ont é:é obligés 

d'imputer sur leur créance la part qu'ils avaient reçue en 

produisant dans l'ordre du prix d'autres biens immeubles 

qui appartenaient aussi à leur débiteur, et sur lesquels 

leurs xnscriptions
:
, maintenues pour le tout, leur auraient 

fourni te moyen d'être pages intégralement. 

Suivant obligation du 11 août 1830, M. de Boisgarnier 

prêta à M. d'Lspiuelial une somme de 6,000 fr. 

Par autreacte du 24juin 1837, M. de Roigarnier fit à M. 

d'Espinchal un second prêt de 33,257 fr.; enfin, le 6 mai 

1841, M. d'Espinchal eut encore recours à M. de Boisgar-

nier, qui lui prêta une somme de 12,273 fr. 

Antérieurement, M. d'Espinchal avait emprunte de la 

maison Comitis et Marche une somme qui paraît se porter 

à 22,000 fr. Un jugement de condamnation fut obtenu con-

tre le sieur d'Espinchal le 20 décembre 1831 . Les sieurs 

Comitis et Marche avaient commencé des poursuites ri-

goureuses contre leur débiteur. Us furent alors désintéres-

sés par le sieur de Boisgarnier, qui se fit subroger à leurs 
Irais et actions. 

Pour garantie des sommes prêtées par M. de Boisgar-

nier, M. d'Espinchal, son débiteur, affecta et hypothéqua 

un domaine qui lui appartenait pour la nue-propnélé seu-

lement, et qui est situé dans la commune des Martres-

" Vrtières. Des inscriptions générales furent prises sur ce 

domaine les 1"' février 1837, 15 mai 1841, 23 février et 

16 novembre 1842, et 3 juillet 1813. 

M. d'Espinchal ne pouvant satisfaire aux engagemens 

qu'il avait contractés, fut poursuivi par voie de saisie im-

mobilière au nom du sieur Poncillon, ancien avoué à Cler-

mont. La nue-propriété du domaine des Marlres-d'Artiè-

res fut saisie ; l'adjudication en eut lieu, le 16 novembre 

1843, au profit de M. Lavérine, moyennant la somme 

principale de 52,200 francs. 

Pour la distribution du prix de cette adjudication, un 

ordre fut ouvert à Clermont, et fut clos le 18 juin 1845. 

M. de Boisgarnier fut alors colloque pour toutes les som-

mes qui lui étaient dues par M. d'Espinchal; mais les 

fonds ayant manqué, il ne reçut à l'ordre de Clermont 

qu'une partie de ses créances. 

M. d'Espinchal était propriétaire d'immeubles situés à 

Massiac, arrondissement de Saint-Flour. Ces immeubles 

furent saisis, et un ordre fut ouvert à Saint-Flour pour la 

distribution du prix de ces biens. M. de Boisgarnier étant 

le premier inscrit sur ces biens, fut colloqué au premier 

rang, et reçut le prix intégral de ce qui lui restait dû. En 

recevant ce payement des adjudicataires, il leur donna 

quittance des sommes payées, leur fit la remise de ses ti-

tres, et consentit à la radiation de toutes ses inscriptions. 

L'usufruit du domaine dont M. Lavérine s'était rendu 

adjudicalaire, appartenait à M. Hippoiylc d'Espinchal et à 

sa dame, suivant donation faite à leur profit, le 13 avril 

1832, par M. Louis-Henri d'Espinchal. 

Le 17 novembre 1843, M. Hippolyte d'Espinchal et sa 

dame, du consentement de M. Louis-Henri d'Espinchal, 

cédèrent à Lavérine l'usufruit de la propriété des Maitrcs-

d'Artières moyennant une rente viagère garantie par une 

hypothèque sur les biens de M. Lavérine, situés dans l'ar-

rondissement du bureau des hypothèques de Laroche-

chouart (Haute-Vienne). Cette cession fut faite le jour ci-
dessus indiqué. 

L'usufruit étant ainsi réuni à la propriété,^!. Lavérine, 

antérieurement à la clôture de l'ordre et par acte du 28 

avril ibi4, vendit au sieur Claude Fervel un bâtiment, 

cour et aisances, situés commune des Martres-d'Artières, 

et trois héritages nature de terre désignés au contrat. Le 

prix de cette vente était de 3,000 fr. pour les bâtiment et 

aisances, et de 18,529 IV. pour le surplus. 

L'ordre ouvert à Clermont fut clos le 18 juin 1845; au 

mois de juillet suivant, M. Lavérine paya aux créanciers 

colloqués le montant de son prix d'adjudication sans au-

cune réserve, et se lit subroger à leurs droits, actions et 

privilèges. 

La coilocation faite au profit de M. Boisgarnier dans 

l'ordre fait a Clermont ne suffit pas pour le désintéresser : 

restant créancier, il produisit à l'ordre ouvert à Saint-

Flour pour la distribution du prix des biens saisis dans 

cet arrondissement, et fut colloqué au troisième rang 

pour la somme de 14,844 fr. 80 c. qui restait due à lui ou 

à son avoué. Plusieurs créanciers 'ont été colloqués utile-

ment après M. Boisgarnier et pour des sommes assez con-

sidérables. 

Un nommé Michel Dauzat et Marguerite Dauzat, veuve 

Barthélémy, comme héritiers de Louis Dauzat, leur père, 

se dirent propriétaires d'une parcelle de terre d'environ 

7 ares, d'un colombier, d'un emplacement et d'une petite 

grange situés aux Martres-d'Artières, faisant partie de 

l'adjudication faite au profit du sieur Fervel ; ils soutinrent 

que ces immeubles avaient été iudûment vendus par Jean-

~ llÉiflïSësL'eur mem
i demanehMeat'.W ♦lésisle-

metït au sieur*Fervel, qui s'en trouvait le détenteur, avec 

restitution de jouissances ; ils conclurent en même temps 

à 500 fr. de dommages-intérêts. Cette demande est sous 

la date du 15 décembre 1848. 

Le sieur Fervel fit dénoncer cette demande au sieur La-

vérine,'son vendeur, adjudicataire des bier.s d'Espinchal, 

et l'assigna eu garantie le 20 janvier-1849. 

Le 15 février suivant, le sieur Lavérine fit dénoncer au 

sieur de Boisgarnier, créancier du sieur d'Espinchal, la 

demande qui avait été formée contre lui; il le fit en même 

temps assigner devant le Tribunal civil de Clermont, saisi 

de la réclamation du sieur Fervel, pour s'y voir condam-

ner à le garantir jusqu'à concurrence des sommes qu'il 

aurait touchées à l'ordre d'Espinchal, et de toutes les con-

damnations qui pourraient être prononcées, en principal, 

intérêts et frais et dommages-intérêts. 

Sur cette demande du sieur Lavérine, le sieur de Bois-

garnier constitua avoué, et fit signifier des conclusions par 

lesquelles il demandait que le sieur Lavérine fût déclaré 
non recevable en sa demande. 

Le Tribunal de Clermont , saisi de la demande 

principale et de la demande en garantie, statua sur le tout 

contradictoirement, le 11 août 1849, dans les termes sui-
vans : 

« Attendu que Michel et Marguerite Dauzat ont fait assi-
gner, à la date du 13 décembre 18i8, Claude Fervel en dé-
sistement d'un immeuble provenant de la succession de Louis 
Dauzat, leur père, vendu par Jeanne Dalbignat, leur mère, le 
14 octobre 1828, à M" ,e Hippolyte d'Espinchal ; „ 

« Attendu que Fervel, qui avait acquis l'immeuble on ques-
tion de Lavérine, aux ternies d'un acte reçu de Dreuil Paulet, 
notaire, le 28 avril 1844, a dénoncé cette demande audit sieur 
Lavérine, l'a assigné en garantie et a demandé contre lui au 
cas où le désistement serait prononcé : 1° la résiliation de la 
vente du 28 avril 1841, en ce qui concerne le bâtiment com-
pris en l'art. 1™ de ladite vente, bâtiment dont fait partie 
l'immeuble faisant l'objet de la demande en désistement ; 2° 
la restitution avec intérêts d'une somme de 3,000 fr., prix 
dudit bâtiment; 3° enfin, une somme de 2,000 fr., tant pour 
plus-value de l'immeuble que pour dommages-intérêts ; 

« Attendu que Lavérine, qui s'était rendu adjudicataire de 
l'immeuble dont il s'agit, par suite d'une saisie immobiliè-
re pratiquée sur M. Henri d'Espinchal, a payé son prix aux 
aux créanciers de ce dernier, d'après un ordre judiciaire clos 
le 18 juin 1845; 

«Attendu que M. Chatouru de Boisgarnier, dernier créan-
cier colloqué audit ordre, a été assigné par Lavérine pour qu'il 
eût à le garantir des condamnations qui pourraient intervenir 
contre lui jusqu'à concurrence des sommes que ledit Chatouru 
de Boisgarnier avait touchées au susdit ordre; 

<; En ce qui touche la demande principale, 
« Attendu qu'il n'est pas contesté que l'immeuble dont le 

désistement est demandé provient de la succession de Louis 
Dauzat, père des parties de Desmanëches, mais qu'on prétend 
que la demande doit être écartée, parce que M Henri d'Espin-
chal, aux droits duquel se trouve le sieur Fervel, avait acquis 
ledjft immeuble de bonne foi et par juste titre, depuis plus" de 
dix ans avant la demande; qu'il est justifié, eu effet, que M""" 
Hippolyte d'Espinchal a vendu le domaines des Martres-d'Ar-
tières a M. Henri d'Espinchal, son beau-frère, le 5 août 1831; 
qu'il est justifié encore que, dans l'acte de vente, l'immeuble 
en litige y figure comme provenant, de la veuve Dauzat, à qui 
ce prix, est-il dit, a été payé après la purge des hypothèques 
qui pouvaientle grever; qu'il suit de là qu'au momenUde son 
acquisition Henri d'Espinchal ignorait lo vice de la vente du 
li novembre 1828; 

« Attendu qu'en présence de ces faits il n'y a plus qu'à re-
chercher si dix ans de prescription utile ont pu courir contre 
les demandeurs en désistement ; 

« Attendu que Marguerite Dauzat étant née le 1" janvier 
4815, elle a atteint sa majorité le 1" janvier 1830; 

« Attendu que plus de dix ans se sont écoulés entre l'épo-
que de sa majorité et celle de sa demaudeen désistement ; que, 
des lors, la prescription est acquise contre elle; 

K Attendu, quant à Michel Dauzat, qu'étant né lo 29 sep-
tembre 1821, il .n'a été majeur que le 21 septembre 1842, d'où 
il suit que les dix ans nécessaires à la prescription n'étaient 
pas encore écoulés au moment où il a fait assigner le sieur 
Fervet ; 

« Attendu qu'il y a lieu de rejeter la demande en ce qui con-
cerne la veuve Barthélémy ; mais ce n'est pas le cas de con-
damner cette dernière à une portion des frais, sa présence au 
procès n'en ayant occasionné aucun; 

« Attendu qu'il y a lieu d'ordonner le désistement en faveur 
de Michel Dauzat de moitié do l'immeuble désigné en l'exploit 
introductif d'instance, du 15 octobre 1848 ; 

« Attendu que, par suite de ce désistement, l 'immeuble se 
trouvera indivis entre ledit sieur Dauzat et le sieur Fervel, ou 
quoique ce soit le sieur Lavérine appelé en garantie ; 

« Attendu que le partage de cet immeuble a été demandé par 
des conclusions régulièrement prises; 

« Utendu que nul n'est tenu de demeurer dans l'indivi-
sion ; 

« Attendu que s'il est reconnu par toutes les parties que 
l 'immeuble dont il s'agit est impartageable en nature, qu'en 
conséquence il y a lieu d'en ordonner la licitationet d'en fixer 
la mise à prix à 1 ,^00 fr.; 

« En ce qui touche la demande de Fervel contre Lavérine ■ 
« Attendu que le vendeur doit garantir à l 'acquéreur la pos-

session paisible do la chose vendue ; 

« Attendu que s'il est évincé d'une partie de cette chose, et 

que celle partie soit de telle importance, relàlivema 
qu'il n'eût point acheté sans elle, l'acquéreur est en 
faire résilier sa vente ; 

« Attendu qu'il s'agit dans l'espèce d'un bâtiment 
à une exploitation rurale, et dont les aisances et dépendances 
forment un ensemble complet qui ne pourrait se diviser sans 
perdre de sa valeur, d'où il suit que Fervel est bien fondé à 
demander la résiliation de la vente du 28 avril 1844, en ce 
qui concerne la totalité de l'immeuble désigné sous l'article 1" 
de ladite vente ; 

« Attendu toutefois que, par suite de la licitation de l'im-
meuble provenant de Dauzat, Lavérine peut s'en rendre adju-
dicataire ; que, dans ce cas, la vente du 24 avril 1844 recevra 
son exécution pleine et entière ; que Fervel peut, d'un autre 
coté, devenir lui-même adjudicataire; que, dans ce cas, il a 
un intérêt évident à conserver le surplus de l'immeuble par 
lui acquis de Lavérine ; 

« Attendu, dès-lors, qu'il y a lieu de ne prononcer la réso-
lution de la susdite vente que pour le cas où l'immenble à 
liciter serait adjugé à d'autres qu'à Fervel ou à Lavérine; 

« En co qni touche la demande de Lavérine contre Chatou-
ru de Boisgarnier : 

H Attendu ([ne le sieur Chatouru de Boisgarnier était créan-
cier inscrit sur le domaine des Martres-d'Artières, adjugé à 
Lavérine, et qu'en cette qualité, il a été colloqué sur le prix 
de cet immeuble ; 

<t Attendu qu'en touchant le montant de sa collocation, il 
n'a fait que recevoir ce qui lui était bien et légitimement dû 
par Henri d'Espinchal; 

« Attendu que Lavérine, ayant payé, au nom et en l'acquit 
(i<! ee dernier, ne saurait avoir plus de droit vis-à-vis Cha-
touru de Boisgarnier qu'en n'aurait le débiteur lui-même ; 
que le paiement doit être considéré comme ayant été fait à 
M. d'Espinchal, lequel se serait onsuilelibéré envers son créan-
cier; 

« Attendu, dès-lors, lorsqu'il n'y a pas eu de paiement fait 
par erreur, et que c'est à tort que Lavérine invoque le paie-
ment fait par erreur, et que c'est à tort aussi que Lavérine in-
voque le paragraphe 1" de l'article 1377 du Code civil ; 

« Attendu, dans tous les cas, que le second paragraphe de 
cet article, portant que l'action en répétition ne peut être exer-
cée lorsque le créancier a supprimé son titre, met le sieur Cha-
touru de Boisgarnier à l'abri de toute recherche de la part de 
Lavérine ; 

« Attendu, en clfet, que ce créancier avait une hypothèque 
inscrite lui âssurantun rang utile sur d'autres immeubles que 
le domaine des Martres-d'Artières; que, parsuitedu paiement 
effectué par Lavérine, il a dû donner main-levée de son ins-
cription jusqu'à due-concurrence do la somme payée, ce qui 
l'a mis dans l'impossibilité de faire valoir ses droits sur d'au-
tres immeubles qui étaient son gage, et dont le prix, distribué 
judiciairement au Tribunal de Saint-Flour, était plus que suf-
fisant pour désintéresser de Boisgarnier, qui était le premier 
créancier inscrit; 

a Que c'est là Une véritable suppression de titres dans le 
sens du dernier paragraphe de l'article 1377 du Code ci-
vil; 

a Par ces motifs, 

« Le Tribunal joint les demandes en garantie et en contre-
garanlio à la demande principale, et, statuant sur le tout, dé-
clare prescrits les droits de Marguerite Dauzat, veuve Bar-
thélémy; 

« En conséquence, déboute ladite dame de sa demande en 
désistement; 

« Dit que Michel Dauzat a conservé tous ses droits, ordonne 
en sa faveur lo désistement de la moitié de l'immeuble dési-
gné dans l'assignation du 15 décembre 1848 ; donne acte à Mi-
chel Dauzat de co que, sur la demande et licitation formée par 
la partie de Latour, il a reconnu que ledit immeuble était im-
partageable en nature; ordonne, en conséquence, que ledit 
immeuble sera licite en la manière ordinaire et accoutumée, 
pour moitié du prix à revenir à Michel Dauzat; fixe la mise à 
prix à 1,500 fr. en sus des frais de licitation; commet M. Co-
demel, juge, pour recevoir les enchères; 

« Donne acte à Lavérine de ce qu'il se reconnaît garant de 
Fervel ; 

« Dit que dans le cas où ce dernier se rendrait adjudicatai-
re, la vente du 28 avril 1844 sera maintenue, et que Lavérine 
devra, pour l'indemniser des frais de licitation et de la som-
me qu'il devra verser à Michel Dauzat, lui payer une somme 
que le Tribunal, du consentement des parties, fixe à 1,200 fr., 
si mieux n'aime toutefois ledit sieur Lavérine lui rembourser 
la totalité des frais auxquels l'adjudicataire aura donné lien, 
ainsi que la somme que Fervel aura dû payer à Michel Dauzat 
pour ses droits dans l'immenble licité; 

« Dit qu'au cas où lo sieur Lavérine se rendrait lui-même 
adjudicalaire, la vente du 28 avril 1844 recevra son exécution 
pleine et entière ; 

« Dans le cas où ni Fervel ni Lavérine ne se rendraient ad-
judicataires, déclare résiliée la vente du 28 avril 1844, en ce 
qui concerne l'immeuble compris en l'art. 1", condamne 
Lavérine à restituer à Fervel. 1° la somme de 3 000 fr prix 
de ladite vente; 2" celle de 213 francs 88 c, pour enregistre-
ment et loyaux coûts d'icelles ; le condamne, de plus, aux in-
térêts de ces deux sommes à partir de la dépossession de 
Fervel ; 

« Déclare Lavérine mal fondée dans sa demande en garantie 
contre Chatouru de Boisgarnier, l'en déboute et le condamne 
aux dépens de ladite demande ; 

« Condamne Fervel aux dépens de la demande principale-
envers Michel Dauzat, condamne Lavérine à garantir Fervel 
desdits dépens, le condamne en outre aux dépens de la de-
mande en garantie pour tous dommages-intérêts. » 

Appel par le sieur Lavérine. 

La Cour a prononcé en ces termes ; 

<! Attendu qu'aux .termes do l'art. 1377 du Code civil lors-

qu une personne qui se croyait débitrice a payé un créancier 

ou., suite,du paiement, a réduit ou supprimé son titre 
a répétinou de la somme no., due ne peut être exercée contré 

le créancier ; que cette disposition est fondée sur ce principe 
que le dommage doit être supporté par l'auteur du fait qui l 'a 

<i Attendu que l'adjudicataire des biens immeubles, parmi 
lesquels d s en trouve qui n'appartenaient pas à la partie sai-
sie lorsqu il paie la totalité de son prix aux créanciers ins-

cms, d après un ordre judiciaire, no peut pas répéter contre 
les derniers créanciers colloqués le montant de la valeur des 
immeubles qu il a été condamné à délaisser, parce qu'ils n'ap-
partenaient pas a la partie saisie, si ces créanciers par suite 

du paiement qu ils ont reçu, ont consenti à la radiation de 
eurs inscriptions ou ont été obligés d'imputer sur leurcréance 

la partqu ils avaient re ,
;

i ,e, en produisant da'ns l'ordre du prix 
n anti es biens immeubles qui appartenaient aussi à leur dé-

biteur, et sur lesquels leurs inscriptions, maintenues pour le 
tout, leur auraient fourni lo moyen d 'être payés intégrale-
ment ; 1 J 8 

« Que lo premier adjudicataire a à se reprocher de n'avoir 
pas venhe si les immeubles saisis étaient la propriété exclu, 
siyc du débiteur saisi, et d'avoir, par sa négligence, occasion-
ne la suppression des titres des créanciers qui n 'auraient pas 
ete payes sur le premier prix des immeubles saisis, si l'on eu 
avait retranché la valeur des immeubles dont le délaissement 
aurait été ordonné, mais qui atiraiont obtenu une collocation 
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pour la totalité do leurs créances, s'ils avaient conservé leurs 

titres sur les autres biens immeubles de leur débiteur; 

« Attendu qu'il résulte des renseignemens produits et qui n'ont 

pasétécontredits,l° quel'liypolhèquede boisgarnier ne reposait 

pas spécialement sur les immeubles dont le désistement avait été 

obtenu, mais d'une manière générale sur tous les immeubles 

qui composaient le domaine des Martres-d'Artières; que, par 

conséquent, cette hypothèque n'a pu contribuer à l'erreur qui 

a été commise de comprendre dans la saisie les immeub'es re-

vendiqués, et dont l'aliénation était entachée de nullité ; 2° 

que si de Boisgarnier n'avait pas été obligé de réduire son hypo-

thèque, et par stdte sa créance, du montant de la somme pour 

laquelle il avait obtenu une allocation utile dans l'ordre ou-

vert devant le Tribunal de Clermont, il aurait été colloqué uti-

lement pour la totalité de sa créance dans l'ordre ouvert de-

vant le Tribunal de Saint-Flour, puisque la somme qui était 

à distribuer, après l'allocation laite, au profit de Boisgarnier, 

pour ce qui lui restait dù, dépassait le montant de son allo-

cation dans l'ordre de Clermont ; 

<t Par ces motifs et ceux exprimés parles premiers juges, 

non contraires à ceux du présent, la Cour confirme le juge-

ment du 1, Tribunal de Clermont du 11 août 1830; ordonne 

qu'il sortira son plein et entier effet; condamne l'appelant à 
l'amende et aux dépens. » 

(M. Marsal, avocat -général; M" Salveton et Dumiral, 

avocats.) 

COUR D4.PPEL DE NANCY (2' ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. Jannot de Morey, conseiller. 

Audience du 23 juin. 

TUTEUR. CRÉANCE 1>U TUTEUR COXTRS LE PUPILLE. 

DÉCHÉANCE. — INTERPELLATION. SURROGfi-TU TEUR. — 

RÈGLEMENT DE LA CRÉANCE DU TUTEUR. 

I. La déchéance -prononcée par l'article 451 du Code civil, 

n'est encourue contre le luteur, qu'autant que l'inventaire 

constate qu'il a été interpellé de déclarer s'il était créancier 

de son pupille. 

II. Le subrdgé-tuteur a le droit de fixer conlradictoirement 

avec le tuteur l'importance de la créance de ce dernier con-

tre son pupille, et le règlement qui intervient entre eux ne 

peut cire assimilé à une transaction. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant, qui indique suffisamment 

les fails de la cause : 

« Attendu que les déchéances sont de droit étroit; 

« Que celle que prononce l'article 431 du Code civil contre 

le tuteur, qui, lors de l'inventaire, ne déclare pas ce qui lui 

est dù, ne saurait être encourue qu'autantque l'officier public, 

préposé à cet acte, aurait fait les réquisitions que la loi pres-

crit: que, dans l'espèce, ces réquisitions n'ont pas eu lieu; 

(( Attendu, an surplus, que l'inventaire dressé lors de la 

mise en tutelle de Grevier fils, n'a point été achevé ni clos ; 

que la réquisition prescrite par la loi peut donc encore être 

faite, et ce, sans inconvénient, puisque le notaire est resté dé-

positaire dotons les papiers de l'interdit; 

« Attendu qu'aucune disposition légale ne prescrit au su-

brogé-tuteur, agissant pour les intérêts de l'interdit, lorsqu'ils 

sont en opposition avec ceux de son tuteur, de prendre l'avis 

du conseil de famille, avant de reconnaître les dettes de l'in-

terdit; qu'on né saurait dire que cette reconnaissance ou ac-

quiescement doive être assimilée à une transaction ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour maintient la collocation provisoire faite au pro-

fit do Grevier. » 

Dans une perquisition faite à son domicile, lo londe-

mainde son arrestation, indépendamment d'une somme 

de81'r. en pièces de 1 fr. et en billot), dont il était por-
teur au moment où il fut arrêté, on trouva une pièce de 

2 fr. et deux pièces de 5 fr. dont sa femme ét lui ne pu-

rent justifier la possession. On apprit plus tard que quel-

ques heures avant le vol M. le maire du Bour" et des 

membres do sa famille avaient déposé dans le tronc, pré-
cisément deux pièces de 5 fr. et une de é fr. Cette 'visite 

amena également la découverte de plusieurs couteaux de 
boucher rouilles, et, de plus, d'un fusil de boucher (ins-

trument destiné à aiguiser), paraissant avoir servi tout ré-
cemment. 

« Lel ttsil fut rapproché des empreintes laissées sur le 

tronc par le voleur, et s'y adapta avec tant de justesse 

que Mériau du s'avouer confondu. Les babitans du Bourg 

ne tardèrent pas à le reconnaître et à le dénoncer comme 

étant réellement l'homme qu'ils avaient aperçu avant et 

après le crime. On sut, en outre, que Mériau avait assisté 

le dimanche précédent aux vêpres dans l'église de Petit-

Bourg, placé près du tronc, qui semblait l'objet de sa con-
voitise. 

« L'accusé a vainement essayé de nier tous les faits et 

d'établir un alibi. A la même époque, les magistrats des 

Sables recherchaient l'auteur d'un vol commis quelques 

semaines avant dans les circonstances suivantes : Le 18 

février dernier, entre midi et une heure, le tronc de l'é-

glise de Saint-Ililaire-la-Forêt, canton de Talemont, fut 

forcé, à l'aide d'un instrument cylindrique de la grosseur 

du petit doigt, et qui avait laissé sur le bois de fortes em-

preintes. Le voleur s'était emparé d'une somme d'environ 

15 fr. qu'il devait contenir. Plusieurs babitans avaient vu 

entrer à cette heure dans l'église un homme étranger au 

pays, vêtu d'une veste ronde et d'un pantalon bleu, coitfé 

d'une casquette de même couleur, paraissantâgé de,trente-

cinq à quarante ans, boitant légèrement de la jambe 

droite ; il avait refermé la porte de l'église sur lui, et était 

ressorti une demi-heure après. 

« On soupçonna Mériau d'être encore l'auteur de ce vol. 

Les témoins furent appelés à Napoléon et confrontés avec 

cet homme, qu'ils reconnurent tous et sans hésiter au mi-

lieu d'une vingtaine de détenus. La jeune Robin, notam-

ment, chez qui l'individu soupçonné était venu acheter du 

tabac le jour où le vol du tronc de l'église l'ut commis, dé-

clara que cet homme, qu'elle a reconnu depuis pour être 

l'accusé, lui voyant le doigt enveloppé parce qu'elle souf-

frait d'un panaris, lui apprit que lui-même avait eu le 

pouce en partie détruit par le même mal, et lui avait mon-

tré sou doigt qui était en effet mutilé par une pression 

récente, et déformé par un panaris qu'il avait eu dans sa 

jeunesse. L'accusé a été forcé d'avouer qu'il avait traversé 

le village de Saint-llilaire ; mais, pour le reste, il se re-

tranche encore derrière des dénégations impossibles à 

soutenir. » i 

ajouta : « Faites-vous traiter, sans cela vous auriez plus 

grand mal. J'ai eu, moi aussi, un panaris qui a mangé le 

bout de mon pouce. » 11 me montra, en effet, son pouce, 

et je pus voir que ce qu'il disait était vrai. 

Le témoin reconnaît l'accusé pour être celui qui est 

venu acheter du tabac chez son père. 

M. le président : Accusé, vous avez un panaris au pouce; 

vous verrez que vous étiez à Sainl-Hilairc-la-Forèt le jour 

du vol, et tpie c'est vous qui êtes entré dans l'église à midi 

et demi ? 

L'accusé: J'ai bien pu voir cette jeune fille à Saint-Hilai-

rc; mais ce n'est pas le jour du vol, c'est bien auparavant. 

D'autres témoins viennent encore constater la .présence 

de l'accusé, le 18 février, à Saint-llilaire la-Forêt. 

Le fusil saisi chez l'accusé est rapproché des empreintes 

faites sur le tronc du Petit-Bourg, et paraît s'y adapter 
parfaitement. 

Après le réquisitoire du ministère public et la plaidoirie 

du défenseur, M. le président fait le résumé des débats, et 

remet au chef du jury les questions qui concernent l'ac-
cusé. 

Après un quart d'heure de délibération, Mériau est dé-

claré coupable sur toutes les questions. 

La Cour condamne, en conséquence, Mériau à vingt ans 

de travaux forcés à raison de fa récidive. 

« Veuillez agréer, Monsieur le président , 
ton profond respect. ?

 1
 "ottir 

" Le ministre de l'intérieur 

Voici le texte du décret : " Le° ' F4**»* 

Le président de la République, 
Vu l'art. 1UG de la Constitution 

Plaidans pour Crevier 

Lafiise. 

M" Catabelle, et pour Joliot, M e 

ilîSTIŒ CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA VENDEE. * 

(Correspondance particulière de la GaselledesTribunaux.) 

Présidence de M. Bussière, conseiller à la Cour 

d'appel de Poitiers. 

Audience du 2 août. 

VOLS DANS DES ÉDIFICES CONSACRÉS AU CULTE. 

11 y a des voleurs qui ont une spécialité : Jean-Alexan-

dre Mériau brise les troncs des églises cL s'empare de la 

modeste aumône que la charité des fidèles destinait au 

soulagement do quelques infortunes. Mériau avait com-

paru une première fois devant la Cour d'assises de la Ven-

dée pour vol du tronc de l'église de Bournegard. Il fut 

acquitté. Traduit une seconde fois devant la même Cour 

d'assises pour dix vols dans des églises différentes, il fut 

condamné, le 15 novembre 1844, à six ans de travaux 

forcés. 
A peine libéré de sa peine, il comparaît devant le jury, 

sous la double accusation de vol avec effraction du tronc 

de l'église de Saint-Hilaire-la-Forêt, et de vol, aussi avec 

effraction, du tronc de l'église du Bourg-sous-Napoléon. 

Apparemment, comme marque distinctive du genre de 

vol auquel il se livre, Mériau est tatoué d'un Christ sur 

l'avant-bras droit. 

M. le substitut Aubin occupe le siège du ministère pu-

blic. 

M* Gourdin est au banc de la défense. 

Voici les faits, tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-

tion : 
« Dans la matinée du 1 er avril dernier, un malfaiteur 

s'introduisait dans l'église du Bourg-sous-Napoléon, et, 

après avoir forcé, à l'aide d'un instrument en fer dont il 

se servait comme d'un levier, le couvercle du tronc de cette 

église, il s'empara do l'argent qu'il contenait. Le tronc 

était encore intact à dix heures et demie ; le sacristain, 

qui alla sonner Y Angélus à onze heures et demie, recon-

nut l'existence du crime. 

« Aussitôt, l'éveil fut donné ; plusieurs personnes dé-

clarèrent avoir vu, venant du coté de Napoléon, et arri-

vant au Bourg au moment où onze heures sonnaient, un 

homme de trente à quarante ans, et étranger à la loca-

lité, vêtu' d'une veste et d'un pantalon bleu, coiffé d'une 

casquette de même couleur, et boitant légèrement de la 

jambe droite. 

« Cet individu s'était dirigé du côté de l'église ; on l'a-

vait même vu y entrA ; puis, dix minutes après environ, 

on l'avait vu revenir et prendre la direction de la ville ; il 

cherchait à cacher sa figure et paraissait soutenir avec le 

bras gauche quelque chose de lourd qu'il portait dans la 

poche de sa veste. On se mit à la poursuite de cet hom-

me, mais on ne put parvenir à l'atteindre. On sut plus 

tard qu'il n'avait point suivi la route ordinaire, et qu'il a-

vait pris à travers champs. 

« La gendarmerie de Napoléon se mit immédiatement 

à la recherche du voleur. Le gendarme Rameau rencontra, 

vers les deux heures environ, dans le eabare! du nommé 

L'Iléritetirs, sur la route d'Aizenay, et à deux kilomètres 

de la ville environ, un homme, dont le signalement se rap-
portait parfaitement à celui de l'individu qui était l'objet 

de ses recherches. , „ 
Cet individu se troubla, ne put repondre sur 1 emploi 

de son temps dans la matinée, et fut arrêté. C'était 

le nommé Jean-Alexandre Mériau, récemment libéré de 

la peine de six ans de travaux forcés, à laquelle il avait 

été condamné par arrêt de la Cour d'assises de la Vendée, 

le 15 novembre 1844, pour tentative de vol avec effrac-

tion' du H'onc de l'église d'Aubigny. 11 était venu se fixer 

à Napoléon après sa sortie du bagne, s'y était marie, 

avait été presque toujours malade, et n avait point tra-

y aillé. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 26 juillet et 9 août. 

LIQUIDATION DE PENSION, 

L'ACTIVITÉ. 

— TEMPS 

 REJET 

PASSÉ HORS DE 

Vingt cinq témoins sont assignés à la requête du mi 
nistère public. 

M. Jules de Tardy, propriétaire et maire do la com-

mune du Rourg-sous-Napoléon : Le 1" avril, j'entrais à 

l'église du Petit-Rourg à sept heures ; je déposai dans le 

tronc, destiné aux offrandes pour le jubUc, deux pièces de 

5 fr. et une de 2 fr. pour un jeune enfant. Je reconnus au 

son que produisirent les pièces qu'elles tombèrent sur un 

amas de sous et de petites pièces. Je sortis de l'église à 

huit heures. Il n'y avait qu'un mois que le tronc était éta-

bli ; le vol a été commis la veille de la clôture du jubilé. 

Benjamin Guilleniinaud, sacristain : Le 1" avril der-

nier, je fus sonner M Angélus à onze heures. En sortant de 

l'église, je remarquai que le tronc avait été forcé et qu'il 

ne contenait plus que 4 à 5 sous. Le tronc avait été placé 

dans l'église le lundi ou le mardi gras, et, le lendemain 

du vol était la clôture du jubilé; l'argent du tronc devait 

être enlevé par M. le curé. Depuis huit heures jusqu'à dix 

heures et demie, M. le curé a été occupé à confesser dans 
une des chapelles de l'église. 

Marie Ricoleau, femme Nauleau : Le 1" avril, un peu 

après onze heures, je vis, étant sur les marches de ma 

porte, un étranger qui semblait regarder de côté et d'au-

tre; sa figure noire et sa mauvaise mine me frappèrent, je 

le pris pour un chaudronnier. Il me parut âgé de trente et 

quelques années; il avait pour vêtement un pantalon et 

une veste bleue; les cheveux longs par derrière, et une 

petite casquette ronde en drap foncé et à petite visière. Sa 

démarche me parut drôle et comme bancale. 

M. le président fait revêtir à l'accusé la veste bleue et 

le gilet que l'on a saisis à son domicile, et lui ordonne de 

marcher devant le témoin, ce qui s'exécute à l'instant. 

Le témoin : C'est bien là l'homme que j'ai vu le 1" 

avril, je le reconnais parfaitement. 

Auguste- Charles Nauleau, aubergiste : Au moment où 

onze heures frappaient, j'ai vu, le 1" avril, un homme ve-

nant de Napoléon par le chemin d'Ecquebouille; il passa 

devant ma porte et se dirigea du côté de l'église. Il avait 

une veste bleue, un pantalon de même couleur et une cas-

quette à visière. Sa démarche n'était pas d'aplomb, il cher-

chait à éviter mes regards. Il revint dix minutes après, et 

comme je lui tournais le dos, il me dit bonsoir. Je crois 

bien que l'homme que j'ai vu est l'accusé, cependant je ne 

puis 1 affirmer. 11 y a de ma maison à l'église environ 150 
pas. 

Alexandre Montassier : Le l' r du mois d'avril, j'étais 

dans mon pré à prendre des taupes; j'aperçus à 60 ou 80 i 
pas de moi, un individu assez bien vêtu, qui était à genoux 

dans un champ de froment, auprès d'un buisson, et qui 

avait devant lui, sur la terre, un mouchoir noirâtre, dans 

lequel il prenait quelque chose de la main droite pour le 

porter dans la gauche. Je marchai de son côté ; dès qu'il 

m'apeeçut à 20 ou 30 pas, il se releva et continua sa route. 

Il avait quelque chose de gros dans la poche du côté gau-

che ; il ne marchait pas bien droit. 

M. le président fait marcher l'accusé devant le témoin, 

et lui demande si c'est bien le même homme qu'il a vu. 

Le témoin : Cet homme là marche bien, lui ! Celui que 

j'ai vu avait un pantalon plus large. 

Plusieurs autres témoins sont entendus sur ce fait, et 

déclarent reconnaître l'accusé pour celui qu'ils ont vu aller 

du côté de l'église le jour et à l'heure où le vol été com-
mis. 

Rousseau, gendarme, rend compte de l'arrestation de 

l'accusé, d'après le signalement qui lui avait été fourni, et 

fait cette remarque que le signalement donné pour le vo-

leur du tronc de l'église de Saint-Hilaire-la-Forêt était 
exactement le même. 

Victorxne Gadrille, femme Penisson: Le 18 février, 

vers midi et demi, j'étais, avec mon mari, à la porte de la 

maison. Je vis entrer dans l'église un individu étranger au 

pays, qui était d'une taille assez élancée, assez gros, légè-

rement voûté, et qui était coiffé d'une casquette, vêtu d'une 

veste ronde, d'un pantalon bleu clair. Entrantdans l'église, 

il ôta sa casquette, prit de l'eau bénite, fit un signe de 

croix, et ferma la porte sur lui. 

M. le président : Accusé, marchez devant le témoin. 

Le témoin : C'est le même homme, je le reconnais à sa 

démarche. Ce n'est que le lendemain qu'on s'est aperçu que 
le tronc de l'église avait été volé. 

Victoire Robin : La veille du jour où on s'est aperçu que 

le tronc avait été volé, un homme étranger est venu me 

demander pour deux sous de tabac, et comme j'avais le 

pouce droit enveloppé d'un linge, parce que j'avais un pa-

naris, il me demanda ce que j'avais ; je le lui dis. Alors il 

Aux termes de l'article 6 de la loi du 11 avril 1831, le temps 

hors de l'activité, avec jouissance d'une pension de retraite, 

ne peut entrer dans la supputation du service effectif, ni 

constituer des droits d'admissibilité à la retraite. 

Le sieur Leblanc, capitaine de cavalerie en non activi-

té, a présenté au ministre de la guerre une demande d'ad-

mission à la retraite, tcndatttà co qu'il fut procédé à la li-

quidation de sa pension sur le pied de quarante-six années 

de service et douze années de grade de capitaine, avec 

jouissance à partir du jour de sa demande, adressée, en 
1848, au ministre. 

Cette requête fut rejetéc, comme prématurée, par deux 

décisions ministérielles, en date du 13 janvier 1849 et du 

31 décembre de la même année. 

Le sieur Leblanc a déféré ces décisions au Conseil 
d'Etat. 

M. Tripier, maître des requêtes, a fait le rapport. 

M' Delachère, avocat du sieur Leblanc, a présenté, en 
sa faveur, des observations. 

Sur les conclusions de M. Dumartroy, suppléant du 

commissaire du Gouvernement, est intervenue la décision 
suivante : 

tulion ; 

Vu les art. 1 et 3 de la loi du 9 août 1849s 

Considérant que les départemens du CK
er

' 

sont troublés par des manœuvres coupable* to„ i
 e 'a Nu. 

mettre la sécurité publique;
 V tenda

"t à 

Considérant que des attentats nombreux ont 
ces départemens, les propriétés et les lois;

 menacé, 

Considérant que des a gens de désordre v fom« 

ditions et que des attaques à main armée ont ii!lt' lî' Pnl 

tre la force publique ; * r
'Sèss

 e 
Considérant que cet état de choses constitue le 

imminent prévu par la loi du 9 août 1849 ; °
as

 Ôe . 

Sur la proposition du ministre de l'intérieur 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Art. i'". Les déparrèmens dtî Cher et de la Kr * 
état de siéae. "lèvre en état de siège. so^ 

Art. 2. La commission instituée en vertu de I" 

la Constitution sera informée de cette mesure
 anicle

 3i A. 

Art. 3. Le ministre de l'intérieur et leniinistr 

sont chargés, chacun on ce qui les concerne do \>
 la

 ?oert. 
présent décret. '

 1
 ^^eut),^ 

Fait au palais de Saint-Cloud.le 21 octobre 18S1 

Le ministre de l'intérieur 

LÉON FAUCHER 

.. —,.>•- o^u Ure 

Le président de la Réniihlt,' 

« Vu l'ordonnance rendue au contentieux le 13 février 
1846; 

« Vu la loi du 11 avril 1831 ; 

« Sur le moyen tiré de ce que l'ordonnance sus-visée du 13 

février 18 10 aurait reconnu, comme services admissibles dans 

la liquidation de la pension du requérant, la période de temps 

écoule depuis le 2J mai 1815 jusqu'au 17 août 1819; 

« Considérant que ladite ordonnance, en déclarant qu'il n'y 

avait pas lieu de compter, comme service effectif au sieur Le-

blanc, toute la période de temps courue depuis le 17 août 

1819 jusqu'au 1"' octobre 1830, ot en rejetant, en conséquence, 

sa demande en liquidation do pension, n'a rien préjugé ni 

statué sur l'admissibilité des services du requérant pendant 

la période écoulée du 25 mai 1815 au 17 août 1819; 
« Au fond : 

« Considérant que le sieur Leblanc a été promu, lo 25 mai 

1815, au grade de sous-lieutenant, il résulte do l'instruction 

que cette promotion a été annulée par l'ordonnance du 1"' août 

suivant ; que le requérant a été licencié comme adjudant sous-

officier le l? décembre 1815, position dans laquelle il se trou-

vait encore le 30 mai 1810, époque à laquelle la condamna-

tion qu'il a encourue, l'a frappe d'incapacité pour le service; 

que, par décision ministérielle du 17 août 1819, il a été seu-

lement rétabli dans la jouissance de sa pension de retraite 

d'adjudant sous-oflkier, avec rappel des arrérages à partir du 

1" octobre 181 G; qu'aux termes do l'art. 0 de la loi susvisée, 

le temps passé hors de l'activité, avec jouissance d'une pen-

sion de retraite, ne peut entrer dans la supputation du servi-

ce effectif; que, dès-lors, il n'y a pas lieu de compter comme 

service actif au sieur Leblanc tout lé temps qui s'est écoulé 

depuis le 30 mai 1816 jusqu'au 17 août 1819 ; 

« Art - 1". La requête du sieur Leblanc est rejetée; 

« Art. 2. Le sieur Leblanc est condamné aux dépens. » 

CHROIViaUE 

PARIS, 22 OCTOBRE. 

la suite de la retraite des avocats ,.L 

de plaider devant le Conseil de guerre de la 6" dit • arS« 
ulv ">ion dans 

On sait qu'à 

! plaide 

l'affaire du 
complot de Lyon, M. le garde^ê T* 

donna des ordres aux procureurs-généraux ,l ,
 x 

d'appel au Barreau desquels appartenaient les 

cette affaire, pour que des poursuites disciplinai
 de 

sent dirigées contre eux. 

Le Conseil de l'Ordre des avocats 
a laCourd'anr*\,u 

Lyon a prononce contre les avocats de Lyon la S î 
la suspension pendant un mois. 1 ™ 

Le Conseil de l'Ordre des avocats à la Cour d'anal t 
Bourges vient atissi de prononcer sur cette plainte 

Il a prononcé contre M. Michel (de Bourges) la peine A. 
la suspension pendant trois mois. Celte décision a £ 
rendue par défaut, M. Michel (de Bourges' 
comparu devant le Conseil. 

rges) n ayant ]« 

La fille Piosalio Klein, 

îent du 

chambre 

MISE EN ETAT BË SI3GE DU 
£nÈV£LE. 

CHER ET SE X.& 

Un décret du président de la République, en date du 21 

octobre, met en état de siège les départemens du Cher et 

de la Nièvre. 

Le rapport de M. le ministre de l'intérieur est ainsi 
conçu : 

« Monsieur le président, 

« La situation des départemens du Cher et de la Nièvre 

préoccupe vivement l'opinion publique, et devait éveiller 

toute la sollicitude du gouvernement. 

« Sous l'impression du mouvemontinstirrectionnel, dont 

le Cher a été plus particulièrement le théâtre, on a deman-

dé de toutes parts des mesures qui permissent non-seule-

ment de rétablir l'ordre, mais encore de faire régner sur 

les deux rives de la Loire la sécurité à laquelle ont droit 

les citoyens qui observent les lois. 

« Le gouvernement a tenu compte de ces vœux. Mais, 

avant d'y déférer, et tout en assurant la répressisn des 

troubles qui avaient éclaté, il devait en reconnaître d'a-

bord l'étendue et en rechercher l'origine. 

« Cette recherche a été faite pendant que les colonnes 

de troupes sillonnaient et fouillaient les communes insur-

gées. Il enrésulteque l'on ne peut pas considérer les deux 

révoltes du 13 et du 14 octobre comme les conséquences 

d'un égarement accidentel où d'une effervescence pure-
ment locale. 

« A chaque pas que l'on fait dans cet examen, se révè-

le plus clairement l'action des sociétés qui enlacent une 

grande partie des départemens du Cher et de la Nièvre, 

qui pénètrent jusque dans les campagnes, qui ont une or-

ganisation toute militaire, qui fabriquent de la poudre, se 

fournissent d'armes et tiennent les affiliés en haleine, tan-

tôt par des démonstrations, tantôt par des échauflburées, 
en attendant le jour du combat. 

« Cette situation me paraît constituer l'état de péril im-

minent, dont l'existence, aux termes de la loi du 9 août 

1849, autorise la mise en état desiége d'une partie du ter-

ritoire. J'ai donc l'honneur de vous proposer, Monsieur le 

président, de décider que l'état de siège sera appliqué aux 

départemens du Cher et de la Nièvre. J'espère que cette 

mesure, que les circonstances commandent, ne sera pas 

d'une longue durée. Nous avons à effacer les traces de la 

révolte et à prévenir une nouvelle prise d'armes. Ce ré-

sultat obtenu, il deviendra sans d*mte possible au Gouver-

nement de rétablir le coursordinaire des lois dans les deux 

départemens qui vont être placés temporairement sous le 

régime prévu par l'article 106 de la Constitution. 

. âgée de vingt-trois ans, oriri. 
naire du département du Ras-Rhin, a inlerjetté appel d'un 

jugement de la 7
e
 chambre du Tribunal de la Seine qui 

l'a condamnée à trois ans de prison et cinq ans de sur-

veillance pour vol commis dans les circonstances sui-
vantes : 

Rosalie Klein était domestique chez Mme veuve Man 

demeurant à Paris, rue Ribouté, 8. M'"' Marx, qui n ayant 

pas à se louer du service de cette fille, avait réglé sou 

compte le 16 août et lui avait donné son congé, en lui ac-
cordant toutefois les huit jours d'usage pour cherch 

autre condition. Jamais elle n'avait soupçonné laprobiuj 
de sa servante, quand un fait étrange se produisit. 

Le dimanche, 17 août, à sept heures du matin, M" vm-

ye Marx entendit des cris aigus qui semblaient venir du 

fond de l'appartement. Elle se précipite aussitôt dans 1 1 

cuisine et aperçoit Rosalie étendue sur le carreau et pous-

sanUlos gémissemens. Rosalie parvient à faire comuivu-
dre à sa maîtresse qu'un homme vient de sortir de l'appar-

tement et qu'elle a été maltraitée par lui. Aussitôt M~ 

Marx fait demander un médecin et le commissaire de [ • 

lice. Le docteur ne reconnaît sur la fille jïlein aucune tria 

de violences, et se borne à constater qu'elle est en proie 

à une vive agitation. Le commissaire de police procède i 

une instruction sommaire; la tille Klein lui déejare 

moment où elle ouvrait la porte de sa cuisine, un homme, 

dont elle donne le signalement, s'est précipité sur elle, l'a 

renversée, est entré dans le salon et a fouillé dans nu pe-

tit meuble qui se trouve entre les deux fenêtres. M"" Mars 
reconnaît qu'on a enlevé divers bijoux et notamment un 

petit coffret contenant des diamans d'une valeur d'envi 

6,000 francs. 

M. le commissaire de police crut devoir laisser en liber-

té la fille Klein, mais il la fit cependant surveiller par A
 ; 

agens. Quelques jours après, elle fut rencontrée, a al 

heures du matin, sur le boulevard des Italiens, porWj 

dans un cabas un élégant coffret en écaille, contenant les 

bijoux. Les agens procédèrent à son arrestation, maigre 

ses protestations d'innocence. Chez le commissaire de po-

lice, elle déclara que le vol avait été commis par un indivi-

du nommé Lévy, dont elle avait donné le signalement, 

qui était venu la supplier de remettre les bijoux entre le» 

mains de sa maîtresse. , u 

Pendant ce temps, un homme qui stationnait devant " 

bureau du commissaire de police, et dont les traits parai^ 

saient avoir quelque analogie avec le signalement don 
parla fille Klein, fut arrêté et confronté avec elle.

 1 

prétendit le reconnaître. Tous deux alors furent condut 

la Préfecture de police. , ^ 
Plusieurs fois la fille Klein a cherché à attenter * 

jours. Elle s'est précipitée d'une voiture et a été '
0
£jjr j,, 

contusionnée; elle a cherché à se jeter dans la ^'.^ 

Pont-au-Change; elle a, dans le cabinet du
 c,oB^S 

de police, saisi un encrier de plomb dont elle s'est trappe 

la tête.
 ;

 , . yfi.. 

L'instruction a établi que l'individu arrêté était uo | 

nête ouvrier, qui ne se nommait même pas Lévy, 

était complètement étranger à la fille Klein. Lt a e t 

en liberté. , . , ^ 

En première instance, la fille Klein a persiste dans ̂  

système d'explication, qui n'a pas été admis pa> 

bunal. IUA d 

Devant la Cour, elle se décide enfin à dire la "T^jj 

à reconnaître qu'elle seule est coupable du yol . ^ 

aveu tardif n'a pas eu de succès, et, maigre les .-^ 

M
e
 Bernard, son défenseur, la Cour, sur les requ' ^ i 

de M. Saïllard, a purement et simplement contirn 

cision des premiers juges. ^ I 
— C'est pour la troisième fois en trois jours que^ ^ j 

a eu à juger une affaire de cris séditieux e t d ot 

vers la personne du président de la
 ,ii;
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Comme dans l'affaire d'hier, il s'agit de tentau> ^ 
sur des soldats dans un cabaret, Çt de propos .

 le
rf 

pour le président, tenus à ces militaires, qui,
 0

fleD»* 

devoir, ont fait arrêter celui qui proférait ces ^ ̂  g 
Ancelot, ex-transporté de juin, leur disait • ,

d0
fÉ» 

chefs militaires étaient de la crapule ; que le ^ ^ 
 „„„ „i : i„„ o„i,lais oonnaissaie"

 w ne valait pas cher; que si les soldats
 leU

rs K. 
se ouvrière, ils n'hésiteraient pas a plan W'

 ingt
n# 

de chefs pour se réunir à elle ; qu d a™
 w 

ehes, et qu'il s'en servirait en 18o;i eu 
gands 

cartouche! 

taires. » 
Ces propos ont valu à Ancelot 

une co 
ndanin 

ues propos ont vam a x»i.~~— - , j 

quinze mois de prison et à 500 fr. d'^^Vocat-*^ 
La prévention a été soutenue par M- « 

Croissant, et combattue par M- Fenet, avocat 
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• A™X prévenus avaient comparu devant le 
vaut lui,

 aLU
j publication d'un recueil de fables, in-

* 'ES****.
 dans lesauelles le

.
 milli

f ̂  P«Mfc 
jituié ^

s
 rlélit d'excitation au mépris du gouvcr-

a vu le 'T République, d'excitation à la haine entre les 
nemc

nt de
, j -ADolosie de faits qualifiés crimes par la loi. 

cito
vellS

' , on effet, dans ce recueil, une lable qui conte-
I'

vaV
f „ip des journées de juin. Cet écrit est consé-

^l'«n conduite passée du prévenu Dejacques, qui 
que»

1
 à la suite de ces fatales journées, 

a été aiwic ^
 prévenU)

 s'asseoit le sieur Beaule, împri-

m
eur

' - irDeiacques s'est défendu en personne. Puis, le 

• •edeM l'avocat-général Croissant a été corn -
rtr^ïï 'le défenseur du sieur Beaulé. 
b*tt« p»?

 a rc
p
0n

du affirmativement sur 

!f Salives à Dejacques. Il a résolu 
lion" ' y question relative au premier des trois délits 

r la prévention, et lui a accordé des circonstances 
l^és | ,ar 1 

(dépuan
 ence

 le sieur Dejacques est condamné à 

E"
 c
°"y de prison et 2,000 fr. d'amende ; le sieur 

Ù&yx
 s

ix mois de prison et 2,000 fr. d'amende. 
f our a fixé à deux années, pour le sieur Dejacques, 

f-
8

 e alin
ée, pour le sieur Beaulé, la durée de la con-

Su" par corps. 

Jusqu'ici 1 on a cru que le houblon pressure une fois 
]
llS

 aucune valeur; Boisset a trouvé un système de 
11
 ^

M
l pressurage fort avantageux, et il a exploité, de la 

fe
''°'-,

C
-e'suivante, son invention, pour laquelle il n'a de-

"ianl |'ï ni brevet, ni garantie du Gouvernement 
tuorès d'un commissionnaire de roulage 

ieur, lui disait-il, avez-vous un accéléré pour 
... in ..ni^nao amrmàlivn nui Im ettaît^Ta 

Reims-

toutes les ques-
contre le sieur 

re-

n a 
lise ren-

de Paris : 

sabres et les pistolets dont ils étaient armés. 

Les routes, à ceLto époque , étaient peu sûres et peu 
fréquentées. Les voitures publiques, sur certains points 
du parcours de Chartres à Paris , rendus fameux par 
d'audacieuses attaques, ne marchaient que sous de 
fortes escortes. Les gros fermiers de la Beauee ne se 
rendaient aux foires et marchés qu'en troupes, à che-
val et bien armés. Deux célèbres chefs de bandits , 
Poulailler, pendu à Paris en 1786, et Fleur-d'Epine , 
qu'attendait l'échafaud lorsqu'il fut enveloppé dans le 
massacre des prisons de Versailles, en 1792, avaient fait 
chèrement payer leur imprudence à ceux qui, trop con-
fians, s'aventuraient seuls , une sacoche bien garnie 

Les routes , d'ailleurs croupe. 

ans 

été 
pat 

i un 
qui 

air-
sui-

ant 
son 
ac-

uité 
Lite 

man 

m 

»?» Sur la réponse affirmative qui lui otait-faite, il 
,„à

 :
 « Je suis brasseur à Reims. Je voudrais l'aire ex-

^°r
 r

 à nia maison, deux balles de houblon; veuillez les 
Ke enlever à l'hôtel du Chariot-d'Or, rue Grenétat, où je 

■ descendu. » Le houblon rendu dans le magasin du 
^missionnaire, Boisset retournait chez celui-ci, et lui 
Tait : « Monsieur, il me manque 80 francs pour payer ma 
figure de houblon, veuillez me les avancer, vous ferez 

vie remboursement. » Le confiant commissionnaire, ne 
sul

ina
j
SS

ant pas encore ce nouvel emploi du houblon, 
Suçait les 80 francs, certain qu'il avait en garantie un 
aV-e bien supérieur, comme valeur, à la somme avancée; 
Ljtoublon arrivé à Reims, on apprenait que le brasseur 
Boisset n'existait pas. 

te commissionnaire de Paris, înlorme de cette circons-
tance et concevant alors des soupçons, donnait à son cor-
respondant de Reims l'ordre de faire examiner le hou-
blon ■ examen fait, on reconnaissait que ladite graine avait 
été pressurée. Le système de Boisset consistait à pressurer 
encore les commissionnaires de roulage. 

La même reconnaissance avait lieu à Soissons, à Cbâ-
lons-sur-Marne, villes sur lesquelles d'autres commission-
mires de Paris avaient dirige des houblons, toujours pour 
la maison Boisset, après avoir avancé 60 ou 80 francs ; 
bref, les balles expédiées ne valaient même pas le port. 

Sur les plaintes portées contre lui, Boisset a été cité 
devant le Tribunal de police correctionnelle et condamné 
à deux ans de prison et 50 francs d'amende. 

— La commune de Boulogne a été hier le théâtre d'une 
tentative de meurtre, commise dans les circonstances sui-
vantes : 

On nommé S..., mécontent de ce que son propriétaire, 
le sieur R..., n'avait pas voulu lui renouveler le bail du 
logement qu'il habite depuis plusieurs années, avait conçu 
«mitre lui, R..., une haine violente qu'il no cachait à per-
sonne, et qui se manifestait presque chaque jour par des 
injures et des menaces. 

hier matin, ils se rencontrèrent tous deux dans l'esca-
lier de la maison ; S... renouvela ses injures et ses mena-
ces, et s'élança sur M. R... pour le frapper. Celui-ci re-
I» -iissa son agresseur, mais S..., tirant aussitôt un 
■'"liteau de sapoche, en frappa d'un violent coup dans le 
ullé gauche de l'abdomen M. R..., aux cris duquel accou-
rurent des voisins qui désarmèrent S.... 

If commissaire de police a procédé à une enquête Judi-
Mire,à la suite de laquelle S... a été mis à la disposition 
«la justice. La blessure do M. R..., quoique grave, ne 
présente, quant à présent, aucun danger sérieux. 
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DÉPARÏEMENSi 

Cnta. — On lit dans le Droit commun, de Rourges : 
" Mx-neuf prisonniers ont encore été amenés vendredi 

:i
 larges, de Si-Léger et d'Argetivières, par un peloton 
"artilleurs et des gendarmes. 

même jour, le colonel du 9" d'artillerie a mis à l'or-
dre du corps, pour des faits qui dénotent autant de corna-
line de sang froid, les nommés Rouillot, 2' servant à 
"«-■va de k v batterie, et Klein, 1" servant à cheval de hl" batterie. 

" Voici les faits : Rouillot rencontre près d'un bois un 
maie armé d'un fusil à deux coups; il le somme de se 

™«rc, mais celui-ci essaie de se défendre. Rouillotle sai-
, *

u
 col, tandis qu'un autre artilleur menace l'émeutier 

tend
 tUCI

''
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 t

-
JI>te de
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'
c usa

°
e ue ses

 armes ; il se 
" j et une fouille faite sur lui fit découvrir une certaine 

^
Ule d

Ç Galles ; son Risil était chargé et armé. 
" |rois frères, du nom de Rouillot, sont dans le 9

e
 d'ar-

]'
 h

-:le premier, lieutenant; le second, dont il vient 
^question, et le troisième, enfant de troupe. 

| letn, rencontrant des émeuliers armés qui, eux aus-

^tirT
 nt

 k"'
e
 résistance» dégaina son sabre, tandis 

5ni
ren

aulre
 canonnier tira deux coups de feu, qui n'attei-

14 *nnhr R
ersonne

 ; h parvint à faire prisonniers un certain 
(
'" re d emeutiers. 
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 partie des artilleurs détachés à San-
«fcntrés
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> Précy, etc., etc., sont aujourd'hui 
^J

t re
mplacés dans ces localités, soit par des déla-

•
Jo

 pense °'
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ndépendamment 
des bandes régulières, étaient infestées de déserteurs et 
de réfractaires qui les écumaient pour leur propre compte. 
La gendarmerie nationale, hommes et chevaux, était 
sur les dents. 

Mais les deux hommes qui suivaient le sentier de Saint-
Cyr-en-Val n'avaient évidemment pas à se préoccuper de 
cet état de choses ; à leur allure, on pouvait juger que ni 
l'un ni l'autre n'avaient rien à redouLer des bandits ni des 
marautletirs. Pour l'honnête fermier attardé qui les eut 
rencontres dans les sinuosités de la plaine ou au coin 
d'un bois, le cas eut été différent; il n'était pas possible 
de se tromper sur la qualité de ces deux personnages, et 
pas n'était besoin du coup d'œil exercé d'un brigadier 
de maréchaussée ou d'un agent de police pour deviner 
leur profession, et même leurs noms, bien connus dans la 
contrée. 

Le premier de ces deux voyageurs, dont la marche 
alerte devançait toujours de quelques pas son compagnon, 
tenait à la main un long bâton noueux, terminé en crosse, 
pouvant à la fois servir d'appui et d'arme. Au désordre 
de son costume, à la poussière de sa chaussure, il était 
facile de voir qu'il avait eu une longue route à parcourir. 
Quoi qu'il y eut quelque chose d'audacieux et de mena-
çant dans son allure, il marchait appuyé sur son bâton. 
De temps en temps, cependant, il levait la tête, regardait 
au loin, et alors son compagnon pouvait entendre un juron 
énergique étouffé entre ses dents. Evidemment ce voya-
geur maudissait la longueur des routes de la Beauee, et 
était impatient d'arriver au but de sa traite. 

C'était un jeune homme de vingt-trois-ans environ, grand, 
mince, élancé. Son costume était celui de l'époque : habit 
long à collet montant, culotte de peau, bottes à la hus-
sarde, tricorne posé en casseur, énorme cravate de mous-
seline et jabot flottant. Il avait les yeux à fleur de tèt3, et 
ses cheveux, d'un blond ardent, noués en queue, lui don-
naient une tournure militaire. Du reste, il était impossible 
à sa vue de ne pas éprouver une répulsion instinctive. 
Son regard dur et perçant, ses cheveux, ou plutôt sa cri-
nièse fauve, ses lèvres contractées, tout en lui, jusqu'à 
une sorte de tic maladif et nerveux, décélait une nature 
profondément corrompue, la brutalité farouche, l'habitude 
des grandes orgies. Tous les vices semblaient avoir laissé 
leur stygmate sur sa figure, et de toute sa personne il s'é-
chappait comme une odeur de sang. Tel était François 
Ringette, dit le Rouge-d'Auneau. 

Le second voyageur, distancé de quelques pas en ar-
rière, formait un frappant contraste avec celui dont nous 
venons d'esquisser la physionomie. C'était un homme de 
trente ans, un peu moins grand que son compagnon, mais 
d'une force herculéenne, et dont l'ensemble présentait un 
de ces types que le peuple caractérise du nom de bel 
homme. Il était vêtu d'une redingote de drap bleu, d'un 
gilet de velours, d'un pantalon de coutil, et portait des 
souliers ferrés. Une cravate rouge et un chapeau rond à 
haute forme de cuir bouilli complétaient son costume. Il 
avait sur l'épaule un bâton auquelétait suspendu un paquet. 
La figure et l'extérieur de cet homme ne pouvaient, au 
premier aspect, inspirer aucune défiance. Ce pouvait être 
un marchand forain, un de ces colporteurs nomades qui 
vont de village en village et que l'on rencontre sur toutes 
les roules. Cependant, en examinant de près ce person-
nage et surtout en le rapprochant de son compagnon, bien 
autrement caractérisé, il eût été difficile de ne pas se tenir 
sur ses gardes. Sous ce laisser-aller débonnaire et au tra-
vers de cette apparente bonhomie, on sentait la ruse et la 
résolution. Quand cet homme, d'ordinaire prudent et ré-
servé, ne s'observait pas, sa figure reprenait sa véritable 
expression dure et cruelle, et de ses yeux roux et un peu 
enfoncés jaillissait un éclair de férocité. Dans ces mo 
mens, le masque du colporteur s'effaçait, et l'on voyait ap-
paraître le chauffeur. 

Cet homme, en effet, n'était autre que le chef des bri 
gands d'Orgères, le successeur de Fleur-d'Epine, Jean 
Au ger, généralement désigné sous le nom du beau Fran 
çois 

de Gautray. L'or, l'argent, les bijoux, la vaisselle plate, 
les ornemens du culte, tout, jusqu'aux tableaux précieux, 
fut enlevé; puis commelcmalheure'ix M. Deloyncs, maigre 
ses horribles souffrances, refusait de dire le lieu où l'on 
supposait qu'il avait dû cacher de l'argent, Lerouge d'An-
neau l'acheva d'un coup de pistolet, après avoir préalable-
ment massacré jusqu'au dernier des domestiques. 

Cette expédition terminée, il s'agissait d'en mettre en 
sûreté le produit, et ici, pour expliquer les moyens qu'em-
plovaient les brigands d'Orgères en pareille circonstance, 
il est indispensable d'entrer, sur l'organisation de la bande, 
sur ses mœurs intimesen quelque sorte, dans quelques dé-
tails que nous emprunterons, comme tout lereste de nos do-
cumens, aux pièces de la procédure, qui forment au grelte 
criminel de Chartres cinq énormes tomes in-folio, et à un 
récit fort remarquable publié dans le cours des années 
1845 et 1846 par un journal de la localité, le Glaneur 
d'Eure-et-Loir. 

Sans essayer de retracer l'historique complet de l'associa-
tion formidable de malfaiteurs dont nous allons raconter la 
destruction, nous nous contenterons d'indiquer, en ce qui 
concerne son origine, que déjà, sous Philippe-Auguste, la 
e . _. * t _v r\ \ _ _ . _ u.. : Xtrtï i un ranaipo forêt d'Orgères et ses grottes inconnues étaient un repaire 
pour ies assassins et les larrons, et que plus lard, sous 
Charles VI, on constatait que les principaux meurtriers 
des Armagnacs y avaient trouvé, durant quinze années, un 
asile impénétrable. 

A dater du quinzième siècle, la forêt d'Orgères et ses 
catacombes infinies, d'où était sortie radieuse la cathédra-
le de Chartres, se recrutèrent de tous les scélérats, de tous 
les bandits que les discordes civiles enfantent. La guerre 
des Bourguignons contre les Armagnacs, sous Charles 

VI; celle du bien public, sous Louis XI; la Ligue, la 
Fronde elle-même, et, avant toutes, ces fratricides mêlées, 
les hideuses croisades de la Jacquerie, fournirent leur 
contingent de brigands à la forêt d'Orgères. La révolu-
tion française arriva, puis les coupe-têtes du dix août, les 
massacreurs de septembre, les démolisseurs d'églises et 
les incendiaires de châteaux, mis enfin au ban de la na-
tion, comme ils l'étaient déjà au ban de l'humanité, s'esti-
mèrent heureux de retrouver, dans la forêt d'Orgères, 
avec leurs aînés en déprédations et en forfaits, les tradi-
tions monstrueuses du meurtre, du viol et des fureurs dé 
magogiques qu'ils avaient, de leur côté, essayé de faire 
t! ' 1 
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Il y avait longtemps, ainsi que nous l'avons dit, que ces 
deux voyageurs étaient en marche, et, cependant, livrés 
chacun à leurs préoccupations, ils n'avaient pas échangé 
une parole. La nuit était tout à fait venue, et quelques 
pas à peine les séparaient de la forme de Gautray, que le 
beau François avait prise cette fois pour but de son expé-
dition, lorsqu'il fit signe à son compagnon de faire halle 
pour laisser le temps à l'escouade qui les suivait de les re-
joindre, car malgré leurs costumes de gendarmes et de 
gardes nationaux, ces cavaliers n'étaient autres que de 
brigands de sa troupe. 

Ceux-ci arrivés, il leur donna en quelques mots énergi-
ques ses derniers ordres, puis, montant lui-même à che 
val, et s'euveloppant d'un manteau, il se plaça à leur tête 
et alla frapper droit à la porte de la ferme, faisant somma 
tion, au nom de la loi, d'ouvrir, afin de lui laisser re-
chercher, dit-il, des déserteurs, des prêtres non asser 
mentés et des émigrés. 

Et comme le fermier, pressentant à quelle sorte de gens 
il allait avoir affaire, refusait et se barricadait à l'intérieti 
le beau François fit enfoncer les portes à la bombe, c'est 
à-dire à l'aide d'une poutre manœuvrée par ses gens à 1 
manière du bélier des anciens, puis tous, alors, le sabre 
poing, se précipitèrent dans la ferme. En un instant, tous 
les habitans, sauf le fermier, furent garottés ; quand à ce 
lui-ci, on le contraignit, le pistolet sur la gorge, de con-
duire les brigands chez le concierge du château, qui, à son 
tour, sous l'empire de la menace et de la terreur, les in-
troduisit jusque dans l'appaiitement de son maître, M. Des-
loynes. 

« Lève-toi, citoyen, dit à celui-ci en entrant le beau 
François; je viens te proposer la paix ou la guerre ! Tu as 
beaucoup d'argent ici ; ton château est tout rempli de ri-
chesses, nous pourrions tout prendre, mais nous sommes 
généreux : donne-nous 25,000 francs, et l'on ne touchera 
pas à un cheveu de ta tête. Je sais que tu es avare et que 
tu auras de la peine à te décider, mais réfléchis y bien ; 
c'est 25,000 francs ou ta peau qu'il nous faut. Tu as dix 
minutes pour te décider. » 

M. Deloynes refusa, en assurant n'avoir pas la somme 
que les brigands exigeaient et malgré l'imminence du pé-
ril, il les menaça de la vengeance divine et humaine, s'ils 
attentaient à sa vie. 

» Assez de discours! interrompit le chef des chauffeurs; 
c'est au Rouge d'Auneau que tu vas avoir affaire, » En di-
sant ces mots, il lit un signe d'intelligence à son lieute-
nant, qui garotta étroitement le malheureux châtelain, et 
qui, après avoir allumé un grand fou, lui plaça les doux 
jambes jusqu'aux genoux au milieu des flammes. 

Alors commença le pillage, ou plutôt le sac du château 

•iompher, la torche et le poignard à la main. 
De ce moment, le pays chartrain tout entier devint un 

vaste théâtre de crimes; ces bandes réunies, les unes ca-
chant le vol sous de faux semblans de chouannerie; les 
autres, se ruant à visage découvert dans le crime, je 

' rent la désolation et répandirent la terreur, non-
seulement dans les environs de Chartres, mais encore 

ans le Perche , le Vendômois, le Rlaisois, et jus-
que dans l'Orléanais. Ces contrées, que la pureté tradi-
tionnelle de leurs mœurs et la loyauté de leurs habitans 
avaient, jusque -là, tenues à l'abri de tous les forfaits ré-
volutionnaires, furent, dès-lors, effrayées par des atten-
tats sans nombre à la vie, à l'honneur, aux biens des ci-
toyens. Les brignads invisibles s'attaquaient à tous, sans 
distinction de situation, de caste ou de richesse. Le labou-
eur était dépouillé comme le bourgeois, le noble non émi-

gré et muni de son certificat de civisme comme le tabel-
ion de village, le ministre protestant comme le prêtre ca-

tholique. Tous étaient pétrifiés de tant d'audace, de tant 
d'impunité, et l'opinion publique, souvent injuste dans ses 
alarmes les plus légitimes, allait jusqu'à accuser le Gou-
vernement de connivence avec les hardis auteurs de tant 
de forfaits. 

C'est qu'en effet le plan en exécution duquel se perpé-
traient simultanément tant de crimes était conçu avec une 
véritable habileté ; c'est qu'en effet une rare intelligence 
présidait à l'accomplissement de chacune des expéditions, 
dont le centre était Orgcres. 

Le beau François, après avoir rallié autour de lui un 
millier d'hommes environ, tous évadés des galères, ré-
fractaires ou meurtriers, avait voulu être, non-seulement 
leur chef absolu, mais leur législateur : à force d'énergie 
et d'habileté, il était parvenu à les organiser en une sorte 
de franc-maçonnerie militaire. Puis, imitant l'autorité de 

époque, qui venait de diviser la France en départemens, 
il s'était, de son côté, attribué une juridiction souveraine 
sur une zone de 150 lieues environ, et l'avait divisée en dé-
partemens, en districts et eu cantons, à l'instar de la nou-
velle société politique. Ainsi, les bois de la Muette, de la 
Porte et de Chambeaudoin, formèrent des départemens ; 
les bois Pussin, de Lifermeau, de Sainte-Escobille,et d'au-
tres d'égale étendue, furent les districts et les cantons 
dépendant des départemens établis aux bois principaux. 

Ce premier soin accompli, le beau François avait dressé 
une sorte de code, dont chaque article fut obligatoire, sous 
peine de mort, pour tous les affiliés de la bande ; il créa 

débauches, de promiscuité de cette agglomération odieuse 
de. bandits, qui s'était abattue, comme jadis les plaies 
d'Egypte, sur ces contrées autrefois si calmes et si heu-
reuses. Les volumineuses pièces de la pro-.é lin e ultérieu-
rement instruite à Chartres abondent en détails à ce sujet. 
Le récit d'une seule scène, emprunté àladép^sitiondu Rou -
ge-d'Auneau, scène qui ne précéda que de quelques jours 
la destruction de la bande, permettra à nos lecteurs d'ap-
précier jusqu'à quel point s'étaient conservées parmi les 
brigands d'Orgères, les traditions d'un antre âge do ban-
dits et les coutumes do l'ancienne Cour des Miracles. 

C'était le lendemain d'une expédition heureuse : fa 
veille, une partie de la bande, ayant à sa tête le beau 
François, avait enlevé de la diligence de Chartres, près 
de Rambouillet, une somme de 16,000 fr., tandis qu'une 
seconde expédition, sous les ordres du Rouge-d'Auneau, 
avait mis à sac la ferme de Millouard, brûlé les pieds du 
fermier, nommé Fousset, et emporté, outre un butin con-
sidérable, une pleine corbeille do louis d'or, d'écus à la 
vache et d'argenterie, trouvés en la possession du meu-
nier de Saint-Avit, voisin de la ferme. 

Dans l'espèce de code édicté par le beau François, et 
auquel sa bande avait juré de se conformer, le principe du 
mariage s'était trouvé d'abord consacré en ce sens que le 
chef avait seul pouvoir d'autoriser les unions, qui devaient 
être ensuite solennellement consacrer par le curé des 
pègres; mais depuis lors il était arrivé que des modifiea-
tione importantes avaient été apportées dans le véritable 
état social, en ce qui concernait le mariage notamment, et 
que les brigands, auxquels pesait la nature indissoluble des 
rapports conjugaux, avaient demandé, dans un rassem-
blement général, que chez eux aussi l'admission du di-
vorce autorisât pour les plus jeunes des échanges faciles, 
en offrant en même temps aux anciens de la bande l'attrait 
de la variété et la perspective d'unions nouvelles. 

Le principe du divorce avait donc été acclamé, et il s'a-
gissait de le consacrer d'un seul coup par la séparation de 
couples nombreux et par l'union de plusieurs nouveaux 
ménages. Le lieu choisi pour cette cérémonie, dont toute 
la troupe se faisait une fête, était la demeure du père Pi-
golet, lequel, à Gueudreville, canton de Bazoches-lès-Gal-
lerandes, exerçait ostensiblement, et sous lo nom de Pierre 
Rousseau, la profession d'équarrisseur. Le père Pigolet 
était un homme de soixante ans environ, brun et sec, 
portant , comme les paysans de l'époque , le chapeau 
à trois cornes, la veste , les souliers ferrés , les lon-
gues guêtres blanches ; il avait de plus une ceinture de 
buffle autour du corps, et sous le bras un fusil qu'il ne quit-
tait guère, de peur des voleurs, disait-il. 

Pierre Rousseau, l'équarrisseur ou le boucher gras, avait 
nne spécialité remarquable en son genre. 11 avait perfec-
tionné l'industrie du franc ou receleur, et il en avait pres-
que fait un état avoué, à la barbe do ses voisins et de la 
maréchaussée. On pouvait dire de lui qu'il cumulait tous 
les métiers les plus criminels comme aussi les plus lucra-
tifs. Ce n'était pas l'un des hommes actifs de la bande pour 
tout ce qui concernait les travaux importuns ; il n'assas-
sinait pas, mais il avait volé toute sa vie. Ses fils, ses fil-
les, ses gendres, tous ceux qui l'approchaient, avaient été 
dressés par lui à rapporter. Il avait imaginé de rendre 
complices de ses vols jusqu'à ses chiens. Il ne sortait ja-
mais sans être accompagné de deux gros molosses, qu'il 
appelait ses gardes du corps; car lo Père Pigolet aimait 
aussi à plaisanter. Ces quadrupèdes étaient accoutumés à 
porter chez lui de lours fartleaux, sans conducteurs, et 
surtout pendant la nuit. Enfin, le Père Pigolet recélait et sa 
contentait de faire un modeste bénéfice sur l'es objets qu'on 
confiait à sa discrétion et à ses soins prudens. 

Grâce à ces talens divers, ce -respectable personnage 
s'était acquis une fort honnête aisance, et il se plaisait à 
recevoir et à héberger consciencieusement tous les hom-
mes de la bande, qu'ils vinssent les mains pleines ou vi-
des. Cette hospitalité l'avait mis en renom dans la troupe. 
Aussi, jusque dans sa prison, Beauceron-la -Blouse, un des 
brigadiers du beau François, se rappelait-il, avec un sen-
timent de reconnaissance, les franches lippées et les fu-
mantes chaudières du père Pigolet. 

Tel était, en peu de mots, le père Pigolet, l'un des 
doyens de la bande d'Orgères, homme renommé par-la 
prudence de ses conseils et la perfection de sa cuisine. 
Quant à sa demeure, les pièces du procès d'Orgères en 
tracent comme il suit la description : 

ensuite de nouveaux signes de reconnaissance et s'attacha 
à perfectionner l'argot pour le rendre moins intelligible au 
vulgaire, un peu trop initié par les procès de Mandrin et 
de Cartouche. Voyant sa bande se grossir incessamment, 
de manière à no plus pouvoir se loger tout "entière dans 
les cavernes d'Orgères, il organisa, selon une terrible ex-
pression du temps, le roulement de la plaine, sorte de dé-
bordement à travers la Beauee, dont les fermes, traitées 
en pays conquis, subirent dès-lors de véritables razzias. 

Mais le beau François ne s'arrêta pas à ces mesures ; 
envisageant sous le point de vue mercantile les expédi-
tions de sa bande, il avisa aux moyens d'en écouler les 
produit; pour cela, il établit des entrepôts à Paris, à Or-
léans, à Chartres et à Pithiviers. Il s'affilia, soas le litre 
de francs et de tenanciers, des complices qui, sous l'ap-
parence, les uns, d'exploiter des terres, les autrejB, de se 
livrer au commerce, assurèrent, sur un grand "nombre de 
points différens, une retraite pour les hommes de la bande 
en cas de poursuites, et un débouché en tout temps pour 
l'argenterie, les marchandises et autres objets provenant 
du pillage des églises, des châteaux et des fermes. 

Le rouge d'Auneau, ainsi que nous l'avons dit, avait été 
choisi par le beau François pour son lieutenant ; les autres 
dignitaires de la bande furent : h père des mioches, char-
gé de diriger les enfans et de les dresser de bonne heure à 
toutes les pratiques du vol ; le curé des pègres, ex-prêtre 
qui, par une sacrilège parodie, bénissait, selon un rit con-
venu, les mariages, ou plutôt les aeeouplemens, de celte 
horde bohème ; le doyen, ou le père Provenchèrc, vieil* 
lard de plus de quatre-vingts ans, condamné aux galères, 
aux fers, à la marque, peines auxquelles il avait toujours 
réussi à se soustraire pour perpétuer parmi la bande les 
doctrines et les traditions des anciens chefs sous lesquels 
il avait vécu ; puis les brigadiers, chefs en sous-ordre, dé-
signés sous leurs noms de guerre : Sans-Pouce, la Gueule-
Brûlé, le Grand-Dragon, le Grand-Bancal, le Boiteux-de-
Ghartrcs, le Borgue-de-Jouy, qui buvait du sang, et qui, 
après une saignée, voulait qu'on le lui fit cuire; Jean-le-
Cànonnier, Sans-Ortéaux, Tranche-Montagne, Tue-Tout, 
le Petit- Beauceron, fouetté, marqué, condamné aux galè-
res en 1783, pendant que son frère était rompu vif, pour 
vol et attaque sur un grand chemin ! 

Et enfin, les femmes qui, plus tard, furent arrêtées au 
nombre de 64 : la femme du beau François, la Grande-
Marie, la Vendée, la Laborde, la Dubarry, la veuve Re~ 

naudin, presque aussi âgée que le père Provetichère, et 
qu'eu raison de ses longs el nombreux services, on avait 
surnommée la Bonne-Mère-d'Apreux. 

On se ferait difficilement une idée de la vie d'orgie, de 

« Il existait, dans le jardin de la maison presque isolée 
qu'habitait l'équarrisseur do Gueudreville, un souterrain 
dont on ne connaissait pas l'origine. Il était couvert d'un 
monticule de terre, entouré en partie de sureau et d'épi-s 
nés, qui s'élevaient par degrés jusqu'au-dessus d'une 
cheminée, sortant environ d'un demi-pied sur le sommet. 
Ce souterrain avait cent pieds de long environ sur trente* 
de large. La voûte en était solide, et la porte, placée du 
côté du midi, et diamétralement opposée à celle de la 

cour, était tour-née de manière à ne pas être aperçue par 
qui que ce lût en entrant. Elle se fermait en dedans au 
moyen d'une très-grosse barre de fer, scellée d'un bout 
dans la muraille, et d'une très-forte serrure, recouverte et 
à secret par dehors. On descendait par un escalier de sei-
ze marches, au bas duquel on avait pratiqué une chemi-
née très-large et propre à contenir dix à douze personnes 
Cette cheminée était disposée de manière à faciliter la fui-
te de ceux qui auraient été surpris dans le souterrain 

« C'était là la partie secrète de l'établissement du père 
Pigo et C'est dans ce souterrain qu'il recevait les indivi-
dus de la bande, et qu'il leur servait ces mets dont avait 
souvenir Beauceron-la-Blouso, Le père Pigolet logeait de 
plus un chirurgien, un barbier, des couturières, des gar-
des-magasins, uno petite poste, un curé, des mioches, un 

instituteur des mioches. L'état-major avait ainsi trouvé un 

Là était l'atelier 
refuge dans le hameau de Gueudreville. 
de labande, » 

C'était vers ce point mystérieux, auquel était 
un bois touffu, que convergeaient de t u uois louitii, que convergeaient de cinquanl 
dillerens tous les membres affiliés de près ou dt 
bande du beau François. Ces hommes et ces fera 

attenant 
cinquante points 

e loin à la 

distinctement mêlés, différant" d'âge" et ^aSZmenT 
présentaient entre eux tous les caractères d'une hordé 
vagabonde. Ils avaient roulé bien des années, goettsant 
volant partout, parla.it tous les patois, avant de venir sê 
soumettre a 1 inexorable discipline du beau François et de 
se fondre dans une seule ot même bande. Le Berri, la So-

S:, : 1

"
18

' l'Orléanais, le Câlinais, le Vendômois, 
le Peiche, la Normandie, les environs de Paris et de Ver-
satl es, gardaient encore la trace de leur passage. Un lieu 
seul avait pu être assez fort pour enchaîner et maintenir 
cette horrible association dénatures perverses, le lien de 
la plus monstrueuse contubernalité. 

L'existence des femmes n'est pas l'un des faits les moins 
;u toux de 1 histoire do la bande d'Orgères. C'est aussi 

m de ceux qui doivont inspirer le plus de dégoût à ceux 

...par 
■ c.ntnes portaient la flétrissure à l'épaule. Toutes étaient 
«ères, femmes ou filles de voleurs. Ce serait une horrible 
histoire a raconter que celle de ces femmes, et devant la-
quelle les deux honorables citoyens qui menèrent les dé-
bats, le président et ( accusateur public, reculèrent, pour 
1 honneur de la nature humaine. L'histoire de la misère, 

| qui conduit à la prostitution, et de la prostitution au vol 
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l'assassinat, a encore bien des pages à remplir, et la phi-

lanthropie moderne se raidit pour ainsi dire contre son im-

puissance; mais nous ne croyons pas qu'aucune époque 

ait jamais vu passer sous les yeux de la justice un pareil 

débordement d'immoralités et de dépravation sauvage. De 

ces malheureuses créatures, quelques-unes cependant 

étaient jeunes encore, et, sous les haillons, avaient con-

servé quelque chose de la femme. 

Trois d'entre elles surtout étaient bien connues dans la ' 

troupe : c'étaient Marie-Rose Bignon, la Provenchère et la 

Dubarry. 
Marie-Rose Rignon était une jeune femme de 27 ans, 

bien faite dans sa taille et toujours mise avec une certaine 

coquetterie, que lui enviaient ses compagnes, moins bien 

partagées qu'elle.
 r

 . 

La Dubarry était une femme de 47 ans, qui prétendait 

être l'une des tilles de la célèbre Mmf Dubarry. Les dates 

démentaient positivement cette origine, mais elle ne se 

vantait pas moins d'une certaine ressemblance avec un ty-

pe fort connu alors. Ses grands airs lui avaient surtout 

valu ce sobriquet de plaine. 
La Provenchère était la plus remarquable par sa jeunesse 

et par sa beauté; mais formée de bonne heure par son 

père, l'un des doyens de la bande, elle se faisait remar-

quer' surtout par son audacieuse immoralité. C'est elle qui, 

plus tard, interrogée sur le lieu de sa naissance, répondit 

fièrement : « Je suis enfant de troupe, et née dans un cais-

son. » i '"'"'V'-' -
Lorsque tous les brigands furent reanis et que les bois 

environnant la demeure du père Pigolet furent occupés 

par des postes et éclairés par de nombreuses vedettes, le 

beau François, qui s'était retiré d'abord à l'écart pour 

arrêter certaines conventions avec les chefs, se rendit au 

milieu d'eux. . 

Ce n'était plus le colporteur ou le marchand loram de la 

route. Dans les bois où l'on se trouvait, le beau François 

était souverain. Il était habillé en Monsieur, au dire d'un 

témoin, et tenait, selon son habitude, une petite badine a 

lamain. Jamais, hors le cas d'expédition, les brigands n'é-

taient armés. Leurs armes restaient déposées chez les 

francs ou cachées dans les bois. • 

La séance ouverte, le beau François alla s'asseoir a la 

place d'honneur. Tous ceux qui faisaient partie du grand 

conseil le suivirent. A ses côtés, après le Rouge-d'Au-

neau, les deux fonctionnaires les plus honorés de la bande, 

le curé des pègres et le -père des mioches, puis les trois 

plus âgés, les doyens, les vieux de la plaine, qui avaient 

blanchi dans le crime et goûté le sang de bonne heure, le 

père Elouis, âgé de plus de quatre-vingt-trois ans, le 

oère Provenchère, le pèreDelouis, et, chacun à lcurplace 

les chefs des districts et des cantons, tous porteurs de 

noms depuis vingt ans bien connus dans la plaine. De son 

bâton de commandement, le beau François frappa trois 

coups sur la table, etlesassistans se tinrent en éveil pour 

répondre au mot de passe et aux signes de reconnais-

sance. 
Nous avons dit que le beau François exerçait sur ses 

compagnons une autorité absolue. Ses compagnons avaient 

reconnu en lui les qualités qui font le chef. Tous s'incli-

naient devant sa volonté, et quand, à la lin d'une discus 

sion, ii avait dit : « Je le veux, » rien ne résistait. Assuré-

ment on se tromperait fort, si l'on voulait chercher dans 

cet homme l'étoffe d'un héros de roman. Mais, ce qu'il y a 

de certain, c'est que l'audace se trouvait en lui réunie à la 

ruse. A la force de corps qui commande et se fait respec-

ter, il joignait une intelligence évidemment supérieure a 

eelie de tous les hommes de la bande, qui n'avaient d'au-

tre valeur que celle de l'instrument qui tue. Sans qu'il soit 

besoin de recourir à des suppositions purement gratuites, 

de pareils caractères s'expliquent aisément par les épo-

ques. Dans les temps de révolutions et de guerres civiles, 

tout ce qui a quelque valeur monte à la surface, et la lie 

demeure au fond. 
Lé beau François lit, pour ainsi dire, l'historique de la 

situation. Il exposa que, d'année en année, la plaine de-

venait moins sure. La bande était signalée, et toutes les 

brigades du département étaient sur pied. D'ailleurs la 

plaine avait déjà fourni un nombreux contingent de fer-

mes, il n'en restait plus que quelques-unes à faire, et il 

était temps de porter sur d'autres points une attaque sé-

rieuse et générale. 

Ces dernières paroles furent accueillies par des murmu-

res d'approbation. Les regards se fixèrent avidement sur 

le beau François. Tous semblaient interroger le chef 

qu'ils n'osaient interrompre. 

11 expliqua alors qu'il s'agissait d'ouvrir la campagne 

parle siège du château de Faronville, un véritable siège et 

dans toutes les règles ; car le château était alors occupé et 

gardé. Sans savoir le danger qui le menaça^ le proprié-

taire, l'abbé Philippe, s'était mis sur la défensive, et il ne 

fallait pas songer aux moyens ordinaires. Ljrôoup de main 

hardi et l'escalade pouvaient seuls réussir. *e beau Fran-

çois se chargeait de cette expédition, qui devait donner le 

signal de l'attaque générale, et il demandait cent hommes 

résolus et bien équipés, tous armés et à cheval. Le château 

enlevé, la grande ferme des Epars, qui en dépend, devait 

partager son sort. L'incendie, s'élevant en rouges colon-

nes, devait apprendre au reste de la bande, que l'expédi-

tion avait réussi, et que la ferme et le château n'existaient 

plus. 

C'est alors que la bande devait s'ébranler sur tous les 

points, et que les divers détachemens marcheraient vers 

les lieux désignés. Le beau François proposait de diviser 

le reste de la bande en six détachemens principaux, com-

posés de trente hommes chacun. Chaque détachement de-

vait avoir p urbut et pour point d'attaque une ferme. Les 

six fermes étaient : la ferme de Massonvilliers; les fermes 

d'Aulneux, de Domainville; celles d'Arceville, de Poly et 

d'Outarville. C'est par le fer et par le feu qu'il fallait pro-

céder. Maîtres, domestiques, femmes, enfans, tout devait 

être égorgé. 

Tandis que ceci s'accomplirait, les vieillards, les fem-

mes, les enfans de la bande, toute l'arrière-garde, en un 

mot, devait mettre le feu sur le plus de points possible, 

afin de semer partout l'alarme et de diviser les secouts qui 

pourraient arriver. Les fermes pillées et le château enlevé, 

les brigands chargeaient leur butin sur leurs chevaux, et 

s 'échappaient au milieu de la consternation générale. C'é:ait, 

comme on voit, une bataille et un assaut; mais qui de-

vaient présenter des chances par la hardiesse du plan et 

par la rapidité de l'exécution. 

Ce plan, exposé par le b.:an François, de son Ion le 

plus calme et d'une voix assurée, souleva dans l'assem-

blée une tempête de cris frénétiques. Tous les brigands se 

levèrent d'un mouvement spontané; toutes les mains se 

tendirent vers le chef 

Ce plan adopté, les brigands n'avaient plus qu'à s'occu-

per de leurs affaires personnelles en quelque sorte ; plu-

sieurs couples, après avoir exposé leurs griefs plus ou 

moins étranges, demandèrent leur divorce, que le beau 

François prononça, l'avis du conseil supérieur recueilli. 

On procéda ensuite à un certain nombre de mariages, et 

lui-même, pour donner l'exemple du respect des lois sé-

vères qu'il avait l'ait adopter, il s'avança tenant Marie-Rose 

Bignon par la main devant une espèce d'autel où figu-

rait, revêtu de somptueux habits sacerdotaux, le curé des 

pègres, et lui demanda de procéder à leur union. 

Le cérémonial d'Orgères était, du reste, d'une simpli-

cité primitive : A fout membre do la bande, il fallait, pour 

se marier, le consentement des chefs. Les parties ne pou-

vaient cesser de vivre ensemble, comme mari et femme 

sans avor rendu compte au chef de leurs motifs de divi 

sion. Celui-ci jugeait dans sa sagesse, et celui des deux 

conjoints qu'il estimait avoir tort recevait un certain nom-

bre de coups de bâton, avec injonction de vivre à l'avenir 

en bonne union, et de ne pas donner un mauvais exemple 

à la bande. Cette justice sommaire du bâton était sans 

appel. Les parties s 'y soumettaient sans dire un mol, et 

se gardaient bien d'y revenir. 

Le curé des pègres, tenant en main une baguette sym-

bolique, fit placer le beau François à sa droite et Rose Bi-

gnon à sa gauche, tenant aussi, chacun de leur côté, un 

bâton normand à la hauteur de deux pieds de terre, et 

dont les deux crosses se joignaient. 

Après leur avoir donné lecture du texte du règlement 

d'obéissance sur les mariages, il enjoignit au beau Fran-

çois de rester d'un côté des bâtons, tandis que Rose Ri-

gnon se tenait de l'autre. Puis, élevant lui-même sa ba-

guette au-dessus de la tête des deux conjoints : 

" Gueux, lui demanda-t-il, veux-tu de la gueuse pour 

larque et daronne (pour épouse et femme) ? 

.< Oui, gueux, répondit le beau François, je la veux et 

je la prends. » 
« Gueuse, reprit le curé des pègres, en s'adressant a 

Rose Rignon, veux-tu du gueux pour dabe et pour mecq 

(pour mari et maître) ? 

a Oui, gueux, » répondit Rose Rignon. 

Le consentement mutuel ainsi donné, le curé des pè-

gres élevant la voix : 

« Saule dessus, gueux ! » s'écria-t-il. 

Le beau François s'élança aussitôt par-dessus les deux 

bâtons, s'empara de Rose qu'il souleva vigoureusement de 

terre entre ses deux bras nerveux, et disparut avec elle 

dans la pénombre du souterrain du père Pigolet, aux ao-

plaudissemens et aux vivats réitérés de la bande. 

Plusieurs autres mariages eurent lieu ensuite avec de 

semblables formalités, auxquels succéda un repas im-

mense. 
Cette nuit, les bois de Gueudreville furent témoins d'un 

étrange spectacle. De loin on eût dit qu'ils étaient en proie 

à un embrâsement immense. Çà et là dss feux étaient al-

lumés dans les clairières pratiquées par la hache des bri-

gands. Ces feux supportaient des broches où rôtissaient 

pêle-mêle les viandes du père Pigolet, l'équarrisseur de 

Gueudreville, et les volaille à demi-plumées, enlevées le 

long de la roule et dans les fermes du voisinage. Le cidre 

et le vin coulaient à flots. Autour de ces feux, les brigands, 

divisés par escouades et accouplés entre eux, formaient des 

rondes et des danses à leur manière, et n'interrompaient ces 

ignobles ébats que pour demander à l'ivresse des forces 

nouvelles. N'essayons pas de reproduire de pareilles scènes 

et de pareils tableaux. Les turpitudes et la dépravation de 

la nature humaine veulent être rejetées à l'écart. Si, cette 

nui -là, quelque vovageur égaré eût pu assister, témoin 

invisible, à cette orgie sauvage, il eût pu croire que quel-

que tribu d'anthropophages célébrait ses effroyables mys 

tètes, ou que l'enfer était déchaîné dans sa plus hideuse 

personnification. 

En se séparant le lendemain, la troupe, sur l'o'd e d 

beau François, s'ajourna à cinq jours pour mettre à exécu 

lion le plan qu'il avait sommairement développé, plan ter-

rible, dont le succès semblait assuré, et qui, cependant, 

devait être fatal à la bande tout entière, comme nous le di 

rons dans un second article, qui racontera l'arrestation de 

ses chefs, leur procès et leur condamnation. 
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SPECTACLES DU 23 OCTOBRE. 

O PÉRA. — 

C OMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Dernier Abeucerage. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Amant jaloux, Joseph. 

I TALIENS. — Lucia di Lanimermoor. 

O DÉON. — André del Sarto, la Jeunesse de Henri V. 

OPÉRA-N ATIONAL. — Murdoek, Ma Tante Aurore. 

V AUDEVILLE. — Petit Bonhomme, Lauzun, la Corde, le Coucher 

V ARIÉTÉS. — Un Voyage, les Filles de l'air, Henaudin. 

G YMNASE. — M»* de Cérigny, Laure et Delphine, Mercadet. ' 

Tu ÉA TRE-M ONTANS IER. — La Fille, Dieu merci, le Marchand. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — 

G AITÉ. — La Paysanne pervertie. 

A MBIGU. — Marthe et Marie. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Los Quatre parties du monde. 

C OMTE. — Le Chat botté. 

FOLIES. — Les Quenouilles de verre. 

D ÉLASSBMËNS-C OMIQUES. — Les Cornets indiscrets, Satan. 
C IRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Les soirs à 8 heures. 

H IPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis". 

R OBEIIT BOUDIN.- — Soirées fantastiques à Irait heures. 

S ALLE LACAZE (Carré Marigny). — Les soirs à 8 heures. 

SALLE VALENTINO. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanc». 

JARDIN ET SALLE PAGANINI , ruede la Ch.-d'AiitiB,li. — Bal I. 

dim.,lund., jeud. ; concert les vend, soir et dim. matin àîl». 

Ventes immobilières. 

ATiXïxEriCE BES CRIEES. 

TERRAIN k Là VILLETTE. , 
Elude de M" ALBERT, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 28. * 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, au 

Palftfe-de-Justice à Paris, local de la 1" chambre, 

deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN de 1,013 

lette, rue des Vertus. 

L'adjudication aura lieu 

1851. 
Mise à prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M" ALBERT, avoué poursuivant 

rant à Paris, boulevard Si-Denis, 28; 

2" A M" Enne, avoué à Paris, rue Richelieu, 15 ; 

3° A M' l'ournier, notaire à La Chapelle Saint-

Denis ; 
Et à M. Heurtey, syndic a Paris, rue La ffis te, 31. 

■% a Kl ■% M A NOUVEAUX SCPERFIXS im-

BANDAGES ̂ ^^^ 
LET , bandagiste-herniaire , fournissent de plusieurs 
ambassades, passage de l'Ancre, iï, donnant rue Saint-

Martin, -m. Deux entrées particulières. (5993) 

mètres, sis à La Vil-

le jeudi 6 novembre 

7,350 fr. 

demeu-

II. LES ÂOTIÔHfiMEESdefTÏÏL 
sont convoqués en assemblée générale extraordi-

naire pour le 7 novembre prochain, il six heures 

du soir, à l'agence générale, rue Feydeau, 

Paris. (0040) 

i, a 

PROMPTE, RADICALE ET rr.o COÛTEUSE 

pa, le Traitement du Docteur 

aa WHTSÎ' <«-< R "^ 

% 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en plr.r-

macie, ex-pharmacien des hèpitmx de la ville de 

Paris, professeur de médecine et de botannjiiC:, 

honoré de médailfes et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil , 19, 
Ancten n° 21. 

TRAITEMENT PAR CORRESPOND \NCE. ( [[fr 

po,,r SÂN -FR4HGISG0. 
Le navire neuf le C OURRIER DE L' I NDE , du port 

de 650 tonneaux, capitaine de Beau veau, partira 

le 23 octobre courant. S'adr. pour fret et passa-

gers : A Paris, à MM. V. Marziou et Ce , 21, rue des 

Moulins; au Havre, à MM. V. Marziou et C% 85, 

place du Commerce. (0041) 

GRATIS M" Kd 
n nfi ni} extraordinaire, par beau ou mauvais 

F lui liîiîJ £i temps, réussite infaillible dans un 

salon. DAGUERRÉOTYPE . Médaille d'or à M. Legros, 

professeur. Portraits coloris naturel, ressemblance 

garantie, 2 à 5 fr. Enseigne cet art eu 4 heures. A 

vendre, daguerréotype supérieur. 1 volume pou r I rtnrisst AAM 

99, GULulSUH 

des employés, des doinesliq. 

rue .Montmartre, 01. (Allr.) 
(5872) 

apprendre seul, 3 IV 

à Paris 

Rue Saint -Houoro, lt 

(C012) 

de suite des maladies sécrétas 

dartres, faubourg Saint-Denis, * 
(3827) 

(S 

1? 

>68j 

AVIS. 

sont roçïïos au PurcAV «la Joiirintl 

et citez SI SI. BlCiCB et €% régisseurs, 

place <£e Sa ISoisrse, 8. 

=®0 

LOTERIE NATIONALE DE BIENFAISANCE DE 600,000 F 
AU PROFIT DES CAISSES DE SECOURS DES ASSOCIATIONS DES LETTRES ET DES ARTS 

MOUS L.A SURVEILLANCE DE L'AUTORITÉ SfUIVICIPALE DE PARIS 

Billet* simples de 1 franc. — Billets de Série de 5 francs. 
Il est délivré avec chaque billet de 1 fr. ou billet de Série de 5 francs, une prime, gravures, lithographies ou morceaux de musique. 

ux MAGNIFIQUE SEHvicB D'ARGENTERIE D'ODIOT , composé Se soixante à 
quatre-vingts pièces, pesant SO .000 fr. d'argent a fondre, ayant 
coûté 10.000 f. 

ON SPLENDIDB SERVICE DE THÉ S» VERMEIL , Sortant de la 
maison d'oDloi, acheté 10,000 

UNE PARURE EN BRILLAKTS , de la maison Halphen, achetée. 5,000 

UN PIANO D'ËRARD , ayant coûté 3,000 

UNE BIBLIOTHÈQUE de livres choisis , ayant coûté 3,000 

UNE PENDULB ET DEUX CANDÉLABRES par Feuchère, sortant 
des ateliers de MM. Vittoz et compagnie , ayant coûté.. 2,050 

I n Billet de Série de S francs peut gagner six fols dans les Lots suivants : 
UN CACHEMIRE DES INDES , de ia maison Detille, oyantcoùté. 
UN TABLEAU PEINT PAR M. ROUGET , ayant coûte 
UNE BIBLIOTHÈQUE d'œuvres dramatiques, ayant coûté 
UNE PENDULE, COUPES ET FLAMBEAUX , d'après l'antique, 

sortant des ateliers de MM. Vitoz et compagnie, ayant 
coûté '. 

UN ORGUE DE M. ALEXANDRE , ayant coûté 
DOUZE COUVERTS D'ARGENT , ayant coûte 
UN CACHEMIRE FRANÇAIS , de la maison Temaux , ayant 

coûté 

1,000 t. 
2,(180 
2,000 

850 

800 

600 

un BRACELET , de la maigoD Collet, bijoutier, ayant couté
;i;" 

UN BRACELET , de la maison Collet, bijoutier, ayant cou«- • 
UNE ROBE DE VELOURS , de la u:aison Delitle. ayant conte. . . 
USE MONTRE DE FEMME , de Bréguet , ayant coûté. . 
UNE ROBE DE SOIE BROCHÉE , de la m 
UNE MONTRE D'HOMME , ayant coûté. 

Bréguet , ayant euuw .„„-,IA 

. de la maisan Delille, ayant coûte, 

ET mvBRTS AUTRES LOTS consistant en Tableaux , Dessins, Aquj 
;arell»! 

Gravures, Objets d'art de toute nature , 
1,000 fr. , et formant ensemble 1,018 lots. 

yant coûté de »"■' 

Toute demande et envoi d'argent doivent être adressés/ranco à M, BOLLE-LASALLE , 
au siège de la Société, ROULEVART POISSONNIÈRE, 14 bis. —On trouve également des Billets cité »révl»C) 

îU?^-W^gwllll«j»»ljiiig»^ 

La pttltlifiHiosi légale tics Actes rte SêocîéCé est obligatoire, pour l'année BSSI, dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DISOIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHE*»-

Vente* mobilières. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M" C11EVÉ, huissier, rue 
Nolre-Dame-des-Victoires, 40. 

En l'hôtel des Comniissaires-pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 24 octobre 1851. 
Consistant en canapé, tauleuils, 

c'iaises, table, etc. Au comptant. 

Chaque associé est de 1,000 fr., tant 
en argent que matériel, Ue plus la 
clientèle de la veuve Durand aîné, à 

qui ils succèdent. 

Pour extrait : 
CAMPIGSEUX. (3933) 

(SOCIÉTÉ®. 

rahinct Aa CAMPIGNEUX, homme 
dè ui faubourg St-Murlin, 103. 

Apper d'un acte fait double en-

tre Jean BOULANT, aujourd'hui voi-
turter impasse de la Pompe 8 
(pn. eSii.il -MarliiO,elJulien LAN-

iUlS mêmes qualité cl demeure, le 
» ootobra isr.i, enregistre par. . ., 

ia reçu les droits, qu'ils se sunl 
Bocié» pour le iransport et faim. 1-

j.,
t
. de toutes sortes de marchai -

iïtgS, pendant dix ans, a partir du 
,0 oeiobrs 1851 ; quelaralson sotaa-
rsér, IDULANTctC, et la simila-

ire iion.m et LANDAIS, appav-
tffiroaux deux associés, qui n'en 

poMrrotit faire usage que pour le 
"soin de la société, sinon elle ne 

pourra l'engager, et que la mise de 

qui a 
assoi 

D'un acte sous seing privé, fait 
douille à Paris le treize octobre mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 
entre M. Alexandre BEBNARDAZZV, 
chemisier, demeurant à Paris, rue 
de ta Boursc,9, et M. Samuel GALL, 
chemisier, demeurant à Paris, rue 

des Colonnes, 2; 
11 appert : Que la société formée à 

Paris entre les susnommés le vingt-

trois janvier dernier, pour le com-
merce de chemisier, sous la raison 
sociale S. GALL et BEBNAUDAZZY, 
a été modifiée de la manière sui-

vante : 
M. llernardazzy auraseul lasigna-

lure sociale; M. Gall renonce au 
droil qu'il s'était réservéde s'en ser-
vir pour l'acquit des factures. 

La durée de la société est réduite 

à trois ans, il partir du premier fé-

vrier dernier. 

Pour extrail : 
ltEnNARDAZZY. (3934) 

et Desmaresl , d'une part, et 'par M. 
Moulin, d'autre part, tous arbitres-
juges,le dix-huit septembre dernier, 
et d'une sentence arbitrale rendue 
par M. Dtivergier, le sept octobre 
courant, déposée le huit du même 
mois et enregistrée, ladite scnlence, 
revèluede l'ordonnance d'exequa-
tur de M. le président du Tribunal 
de commerce de la Seine ; 

Appert: 
Que la société formée entre : i°M. 

Louis JEUNE , demeurant à Paris, 
rue Ncuve-des-Petits-Champs, il; 
2° M. Adolphe WUV, négociant, de-
meurant à Parts, rue Itar-dii-Bec, 3; 

13" et un commanditaire dénommé 
I en l'acle constilutif de la société, 
! pour l'exploitation d'un fonds détail-
leur, rue Ncwve-des-l'etils-Champs, 
il, a élé dissouteà partir Audit jour 
dix-huit septembre mil huit cent 

cinquante-un. 
El que M. Franquln, demeurant à 

Paris, quai des Orfèvres, o, a été 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs que la loi et l'usage attribuent 

à cette qualité. 
Pour extrait : 

PERNET-VALUEB, 

mandataire. (S935) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Cabinet de M. PEB.NET - VALI.1EB, 
boulevard Poissonnière, 12. 

D'avis rendus par MM. I.efrançois 

IMBOiUL DE COMEKCB, 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 21 OCTOBRE 1831 ,171» 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur DENIS (Léon), nid de 

café, rue St-Denis, 291; nomme M. 
Evetle juge - commissaire , et M. 
Crainpcl, rue Louis-le-Grand, 18, 
sj ndic provisoire (N° 10157 du gr.). 

Du sieur GUII.LOT (Bernard), md 
de modes, boul. des Italiens, 29; 

nomme M. Marquel juge-comtnis-

sairc, e) M. Brouillard, rue de Tré-
vise, 28, syndic provisoire (N° 101 58 
dugr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS-

Du sieur CHAPELLE (Théodore-
Adolphe), quincaillier, rue du Four-
St-Ilonoré, 13, le 27 octobre à 3 
heures 112 (N° 10149 du gr.); 

Du sieur WIESECKÉ (Henri-Fer-
dinand), médecin-commerçant, ci-

té d'Antin, 9, le 28 oclobre a 9 heu-

res (N° 10095 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissuire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
lalnomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eudossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'fctre convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COR11B10N (André-Eu-
gene), md de vins, rue St-Denis, 
311, le 28 oclobre à 9 heures (N u 

10083 du gr.); 

Du sieur DELPUECII dit DELPEC1I 
(Paul), chaudronnier, rue du Pon-
ceau, 42, le 28 oclobre à 9 heures (N" 

10085 du gr.); 

Du sieur liÉGON (François), nour-
risseur, rue Mouffelard, 218, le 28 
octobre a i heure (N» 10013 du gr )• 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur! 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOI1DATS. 

Du sieur LEROY (Jean-Amand), 
chemisier, rue Richelieu, 62, le 27 
octobre à 1 heure (N° 9902 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
Placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

CLOTUHE DES OPÉRATIONS 

VOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

jugemens, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 21 octobre 1851. 

De dame LEROY, fab. de corsets, 
rue du Petit-Carreau, 31 (N" 10050 

du gr.). 

Du sieur LEROY (Théophile), anc. 
md de nouveautés, rue du Petit-

Carreau, 31 (N° 10028 du gr.). 

Du sieur BARDON (Julien - Jo-
seph-Ernest), pharmacien, passage 
de l'Industrie, 12 (N° 10072 du gr.). 

Du sieur BEVINDOAGUE (Jean) 
personnellement, rue Geoffroy-St-

Hilaire, 23 (N" 10026 du gr.). 

Du sieur FONTAINE, md de meu-
bles, à St-Denis, rue de Paris, 82 

(N" 4748 du gr.). 

ZV. B. Vu mois après la date de ces 

ASSEMBLÉES DU 23 OCTOBRE 1851. 

DIX HEURES : Leterrier, mailre ma-

çon, clôt. 
ONZE HEURES : Lehon, ex-notaire 

commerçant, alllrm. après union 
— Scbleisinger, rempl. militaire 

id. 
TROIS HEURES : Roux et C», tapis-

siers, conc. — Roux personnelle-

ment, lapissier, id. — bouvier et 
Buisson , carrossiers , reud. o 

comptes. 

Séparation*' 

Demande en séparation _d^j 
enlre Marie - .%Mui<*£ 
ROUSSEAU et r. H° -

 rlI
t* 

Désiré RUGGIEBI, ^ 

Clicby, 5. - Ennc^^^ 

«^iTeTTnliuin»*10 

D1120 oclobre 1 .5 '"," Maaclîj 
76 ans, passage ae ■

 r
i* 

,3. _ M. Caudrcber, 73
 jg 3

„ J 
Cbaillot, 99. 7, U "J j;

 nl
'c BoUB 

de Labortle, 44. , 5-
70 ans,rueSl-Honofe

àeI
,Gr»* 

Legrand, 59 a ".»'
A

C

US
, 71 a»V 

Friperie, 7 .-M- D«a y
ul)U

f. «*> 

aux Fers, i
i»~JÎ%tw*,&* r.ie Noire-Darne M

 |u
 w 

-M.Doucet, 61 ^ai .cury** 
Temple, '»8;r^e

A
delaVerrfSÏ 

Enrecisiro u. Paris, le Octobre 1831, F. 

Reçu deux trancs vingt centimes, décime compn*. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT11URINS, 18. 

 ~ '. 7T7A GB**1 * 


